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REOLEMENT DE SERVICE. 

C. 

REGLEMENT DE SERVICE 
ANNEXE A LA 

CONVENTION RADIOTELEGRAPHIQUE INTERNATIONALE 

1. ORGANISATION DES STATIONS RADIOTEU::ORAPHIQUES. 

ART. I. 

Le choix des appareils et des dispositifs radiotelegraphiques a employer 

par les stations cotieres et les stations de bord est libre. L'installation de 

ces stations doit repondre, autant que possible, aux progres scientifiques et 

techniques. 

ART. II. 

Deux longueurs d'onde, l'une de 600 metres et l'autre de 300 metres, 

sont admises pour le service qe Ia correspondance publique generate. T oute 

station cotiere ouverte a ce service doit etre equipee de fac;on a pouvoir 

utiliser ces deux longueurs d'onde, dont l'une est designee comme Ia longueur 

d'onde normale de Ia station. Pendant toute Ia duree de son ouverture, 

chaque station cotiere doit etre en etat de recevoir les appels faits au 

moyen de sa longueur d'onde normale. Toutefois, pour les correspondances 

visees au paragraphe 2 de l'article XXXV, il est fait usage d'une longueur 
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d'onde de 1800 metres. En outre, chaque Oouvernement peut autoriser 

l'emploi, dans une station cotiere, d'autres longueurs d'onde destinees a 
assurer un service de longue portee, ou un service autre que celui de Ia 

correspondance publique generate et etabli conformement aux dispositions 

de Ia Convention, sous Ia reserve que ces longueurs d'onde ne depasscnt 

pas 600 metres ou qu'elles soient superieures a 1600 metres. 

En particulier, les stations utilisees exclusivement pour I' envoi de signaux 

destines a determiner Ia position des navires ne doivent pas employer des 

longueurs d'onde superieures a 150 metres. 

ART. III. 

1. T oute station de bord do it etre eqmpee de fa<;on a pouv01r se 

servir des longueurs d'onde de 600 metres et de 300 metres. La premiere 

est Ia longueur d'onde normale, et ne peut etre depassee dans Ia trans

mission, hormis le cas de l'article XXXV (paragraphe 2). 

II peut etre fait usage d'autres longueurs d'onde, inferieures a 600 metres, 

dans des cas speciaux, et moyennant !'approbation des Administrations dont 

dependent les stations cotieres et les stations de bord interessees. 

2. Pendant toute Ia duree de son ouverture, chaque station de bord 

doit pouvoir recevoir les appels effectues au moyen de sa longueur d'onde 

normal e. 

3. Les navires de faible tonnage qui seraient dans l'impossibilite mate

rielle d'utiliser Ia longueur d'onde de 600 metres pour Ia transmission peuvent 

etre autorises a employer exclusivement Ia longueur d'onde de 300 metres; 

its doivent etre en mesure de recevoir au moyen de Ia longueur d'onde 

de 600 metres. 

ART. IV. 

Les communications entre une station cotiere et une station de bord, 

ou entre deux stations de bord, doivent etre echangees de part et d'autre 
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au moyen de Ia meme longueur d'onde. Si, dans un cas particulier, Ia 

communication est difficile, les deux stations peuvent, d'un commun accord, 

passer de Ia longueur d'onde au moyen de laquelle elles correspondent a 
l'autre longueur d'onde reglementaire. Les deux stations reprennent leurs 

longueurs d'onde normales lorsque l'echange radiotelegraphique est termine. 

ART. v. 
1. Le Bureau international dresse, publie et revise periodiquement une 

carte officielle mentionnant les stations cotieres, leurs portees normales, les 

principales lignes de navigation et le temps employe normalement par les 

navires pour Ia traversee entre les divers ports d'atterriss~ge. 

2. II etablit et publie une Nomenclature des stations radiotelegraphiques 

visees a I' article 1 er de Ia Convention, ainsi que des supplements periodiques 

pour les additions et modifications. Cette Nomenclature donne pour chaque 

station les renseignements suivants: 

1 o Pour les stations cotieres: le nom, Ia nationalite et Ia position 

geographique indiquee par Ia subdivision territoriale et par Ia longi

tude et Ia latitude du lieu; pour les stations de bord: le nom et 

Ia nationalite du navire; le cas echeant, le nom et l'adresse de 

l'exploitant; 

2o L'indicatif d'appel (les indicatifs doivent etre differencies les uns 

des autres, et chacun doit etre forme d'un groupe de trois lettres); 

3° La portee normale; 

4o Le systeme radiotelegraphique avec les caracteristiques du systeme 

d'emission (etincelles m,usicales, tonalite exprimee par le nombre de 

vibrations doubles, etc.) ; 

5o Les longueurs d'onde utilisees (Ia longueur d'onde normale est 

soulignee); 

6° La nature des services effectues; 

7o Les heures d'ouverture; 
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578 REGLEMENT DE SERVICE. 

so Le cas echeant, I'heure et le mode d'envoi des signaux horaires et 

des telegrammes meteorologiques; 

go La taxe cotiere ou de bord. 

3. Sont compris egalement dans Ia Nomenclature les renseignements 

relatifs aux stations radiotelegraphiques autres que celles visees a I' article 1 er 

de Ia Convention qui sont communiques au Bureau international par )'Admi

nistration dont dependent ces stations, pourvu qu'il s'agisse, soit d'Adminis

trations adherentes a Ia Convention, soit d' Administrations non adherentes, 

mais ayant fait Ia declaration prevue a I'article XLVIII. 

4. Les notations suivantes sont adoptees dans les documents a l'usage 

du service international pour designer les stations radiotelegraphiques: 

P 0 station ouverte a Ia correspondance publique generate; 

P R station ouverte a Ia correspondance publique restreinte; 

P station d'interet prive; 

0 station ouverte seulement a Ia correspondance officielle; 

N station ayant un service permanent; 

X station n'ayant pas de vacations determinees. 

5. Le nom d'une station de bord indique a Ia premiere colon.ne de 

Ia Nomenclature doit etre suivi, en cas d'homonymie, de l'indicatif d'appel de 

cette station. 

ART. VI. 

L'echange de signaux et de mots superflus est interdit aux stations 

visees a I' article 1 er de Ia Convention. Des essais et des exercices ne sont 

toleres dans ces stations qu'autant qu'ils ne troublent point Ie service d'autres 

stations. 

Les exercices doivent etre effectues avec des longueurs d'onde differentes 

de celles admises pour Ia correspondance publique, et avec le minimum de 

puissance necessaire. 

·I 

I 



REOLEMENT DE SERVICE. 

ART. VII. 

1. Toutes les stations sont tenues d'echanger le trafic avec le minimum 

d'energie necessaire pour assurer une bonne communication. 

2. T oute station cotiere ou de bord do it satisfaire aux conditions 

suivantes: 

a) Les ondes emises doivent etre aussi pures et aussi peu amorties 

que possible. 

En particulier, l'usage de dispositifs transmetteurs dans lesquels Ia pro

duction des ondes emises est obtenue en dechargeant directement l'antenne 

par etincelles (plain aerial) n'est pas autorise, sauf dans les cas de detresse. 

II peut cependant etre admis pour certaines stations speciales (par 

exemple celles des petits bateaux) dans lesquelles Ia puissance primaire ne 

depasse pas cinquante watts. 

b) Les appareils doivent etre a meme de transmettre et de recevotr 

a une vitesse au moins egale a 20 mots par minute, le mot etant compte 

a raison de 5 lettres. 

Les installations nouvelles mettant en jeu une energie de plus de 50 watts 

seront equipees de telle sorte qu'il soit possible d'obtenir facilement plusieurs 

portees inferieures a la portee normale, Ia plus faible etant de 15 milles 

nautiques environ. Les installations anciennes mettant en jeu une energie 

de plus de 50 watts seront transformees, autant que possible, de maniere 

a satisfaire aux prescriptions precedentes. 

c) Les appareils recepteurs doivent permettre de recevoir, avec le 

maximum possible de protection contre les perturbations, les transmissions 

sur les longueurs d'onde prevues au present Reglement, jusqu'a 600 metres. 

3. Les stations servant exclusivement a determiner Ia position des 

navires (radiophares) ne doivent pas operer dans un rayon superieur a 

30 milles nautiques. 
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ART. VIII. 

Independamment des conditions generales specifiees a !'article VII, les 

stations de bord doivent egalement satisfaire aux conditions suivantes: 

a) La puissance transmise a l'appareil radiotelegraphique, mesuree aux 

bornes de Ia generatrice de Ia station, ne doit pas, dans les circonstances 

normales, depasser un kilowatt. 

b) Sous reserve des prescriptions de !'article XXXV, paragraphe 2, 

une puissance superieure a un kilowatt peut etre employee, si le navire 

se trouve dans Ia necessite de correspondre a une distance de plus de 

200 milles nautiques de Ia station cotiere Ia plus rapprochee, ou si, par 

suite de circonstances exceptionnelles, Ia communication ne peut etre realisee 

qu'au moyen d'une augmentation de puissance. 

ART. IX. 

1. Aucune station de bord ne peut etre etablie ou exploitee par une 

entreprise privee sans une licence delivree par le Gouvernement dont depend 

le navtre. 

Les stations a bord des navires ayant leur p.ort d'attache dans une 

colonie, possession ou protectorat peuvent etre designees comme dependant 

de l'autorite de cette colonie, possession ou protectorat. 

2. T oute station de bord titulaire d'une licence delivree par l'un des 

Gouvernements contractants doit etre consideree par les autres Gouver

nements comme ayant une installation remplissant les conditions prevues 

par le present Reglement. 

Les autorites competentes des pays ou le navtre fait escale peuvent 

exiger Ia production de Ia licence. A defaut de cette production, ces auto

rites peuvent s'assurer que les installations radiotelegraphiqnes du navire 

satisfont aux conditions imposees par le present Reglement. 
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Lorsqu'une Administration reconnait par Ia pratique qu'une station de 

bord ne remplit pas ces conditions, elle doit, dans tous les cas, adresser 

une reclamation a I'Administration du pays dont depend le navire. II est 

ensuite procede, le cas echeant, comme le prescrit !'article XII; paragraphe 2. 

ART. X. 

1. Le service de Ia station de bord doit etre assure par un telegraphiste 

possesseur d'un certificat delivre par le Oouvernement dont depend le 

navire, ou, en cas d'urgence et seulement pour une traversee, par un autre 

Oouvernement adherent. 

2. II y a deux classes de certificats: 

Celui de 1 re classe con state Ia valeur professionnelle du telegraphiste 

en ce qw concerne: 

a) Le reglage des appareils et Ia connaissance de leur fonctionnement; 

b) La transmission et Ia reception auditive a une vitesse qui ne do it 

pas etre inferieure a 20 mots par minute; 

c) La connaissance des reglements applicables a l'echange des communi

cations radiotelegraphiques; 

Le certificat de seconde classe peut etre delivre a un telegraphiste 

n'atteignant qu'une vitesse de transmission et de reception de 12 a 19 mots 

par minute, tout en satisfaisant aux autres conditions susmentionnees. Les 

telegraphistes possesseurs d'un certificat de seconde classe peuvent etre 

admis: 

a) Sur les navtres qui n'emploient Ia radiotelegraphie que pour leur 

service propre et pour Ia correspondance de !'equipage, en particulier sur 

les bateaux de peche; 

b) Sur tous les navires, a titre de suppleants, pourvu que ces navtres 

aient a bord au moins un telegraphiste possesseur d'un certificat de premiere 

classe. T outefois, sur les navires classes dans Ia premiere categorie indiquee 
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a l'article XIII, le service doit etre assure par au moins deux telegraphistes 

possesseurs de certificats de premiere elasse. 

Dans les stations de bord, les transmissions ne pourront etre faites 

que par un telegraphiste muni d'un certificat de premiere ou de seconde 

classe, exception faite des cas d'urgence ou il serait impossible de se con

former a cette disposition. 

3. En outre, le certificat constate que le Oouvernement a soumis le 

telegraphiste a I'obligation du secret des correspondances. 

4. Le service radiotelegraphique de Ia station de bord est place sous 

l'autorite superieure du commandant du navire. 

ART. XI. 

Les navires dotes d'installations radiotelegraphiques et classes dans les 

deux premieres categories indiquees a I'article XIII sont tenus d'avoir des 

installations radiotelegraphiques de secours dont tous les elements sont places 

dans des conditions de securite aussi grandes que possible et a determiner 

par le Oouvernement qui delivre Ia licence. Ces installations de secours 

doivent disposer d'une source d'energie qui leur soit propre, pouvoir etre 

mises rapidement en marche, fonctionner pendant six heures au moins et 

avoir une portee minima de 80 milles nautiques. pour les navires de Ia pre

miere categorie et de 50 milles pour ceux de Ia deuxieme categorie. Cette 

installation de secours n'est pas exigee pour les navires dont l'installation 

normale remplit les conditions du present article. 

ART. XII. 

1. Si une Administration a connaissance d'une infraction a Ia Convention 

ou au Reglement commise dans une des stations qu'elle a autorisees, elle 

constate les faits et fixe les responsabilites. 
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En ce qui concerne les stations de bord, si Ia responsabilite incombe 

au telegraphiste, I'Administration prend les mesures necessaires et, le cas 

echeant, retire le certificat. S'il est constate que )'infraction resulte de l'etat 

des appareils ou d' instructions donnees au telegraphiste, it est procede de 

meme a I'egard de Ia licence accordee au navire. 

2. Dans le cas d' infractions reiterees a Ia charge du meme navtre, Sl 

les representations faites a I' Administration dont depend le navire par une 

autre Administration restent sans effet, celle-d a Ia faculte, apres en avoir 

donne avis, d'autoriser ses stations cotieres a ne pas accepter les commu

nications provenant du navire en cause. En cas de differend entre les deux 

Administrations, Ia question est soumise a un jugement arbitral a Ia demande 

de l'un des Oouvernements interesses. La procedure est indiquee a I'article 18 

de Ia Convention. 

2. DUREE DU SERVICE DES STATIONS. 

ART. XIII. 

a. Stations cotieres. 

1. Le service des stations cotieres est, autant que possible, permanent, 

le jour et Ia nuit, sans interruptions. 

T outefois, certaines stations cotieres peuvent avoir un service de duree 

limitee. Chaque Administration fixe les heures de service. 

2. Les stations cotieres dont le service n'est point permanent ne peuvent 

prendre cloture avant d'avoir transmis tous leurs radiotelegrammes aux 

navires qui se trouvent dans leur rayon d'action et avant d'avoir re<;u de 

ces navires tous les radiotelegrammes .annonces. Cette disposition est ega

lement applicable lorsque des navires signalent leur presence avant Ia 

cessation effective du travail. 
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~~~~·==·-~===~~============= 

b. Stations de bord. 

3. Les stations de bord sont classees en trois categories: 

1 o Stations ayant un service permanent; 

2° Stations ayant un service de duree limitee; 

3o Stations n'ayant pas de vacations determinees. 

Pendant Ia navigation, doivent rester en permanence sur ecoute: 

1 o les stations de Ia premiere categorie; 2° celles de Ia deuxieme categorie, 

durant les heures d'ouverture du service; en dehors de ces heures, ces der

nieres stations doivent rester sur ecoute les dix premieres minutes de chaque 

heure. Les stations de Ia troisieme categorie ne sont astreintes a aucun 

service regulier d'ecoute. 

II appartient aux Gouvernements qui delivrent les licences specifiees 

par l'article IX de fixer Ia categorie dans laquelle est classe le navire au 

point de vue de ses obligations en matiere d'ecoute. Mention de cette classi

fication est faite dans Ia licence. 

3. REDACTION ET DEPOT DES RADIOTELEGRAMMES. 

ART. XIV. 

1. Les radiotelegrammes portent, comme premier mot du preambule, 

Ia mention de service «radio». 

2. Dans Ia transmission de radiotelegrammes originaires d'un navire 

en mer, Ia date et l'heure du depot a Ia station de bord sont indiquees 

dans le preambule. 

3. A Ia reexpedition sur le reseau telegraphique, Ia station cotiere inscrit, 

comme indication du bureau d'origine, le nom du navire d'origine tel qu'il 

figure a la Nomenclature, et aussi, le cas echeant, celui du dernier navire 

qui a servi d'intermediaire. Ces indications sont suivies du nom de Ia station 

cotiere. 
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ART. XV. 

1. L'adresse des radiotelegrammes destines aux navires doit etre ausst 

complete que possible. Elle est obligatoirement libellee comme suit: 

a) Nom ou qualite du destinataire, avec indication complementaire, 
s'il y a lieu; 

b) Nom du navtre, tel qu'il figure dans Ia premiere colonne de Ia 

Nomenclature; 

c) Nom de Ia station cotiere, tel qu'il figure a Ia Nomenclature. 

T outefois, le nom du navire peut etre rem place, aux risques et perils 

de l'expediteur, par l'indication du parcours effectue par ce navire et deter

mine par les noms des ports d'origine et de destination ou par toute autre 

mention equivalente. 

2. Dans l'adresse, le nom du navire, tel qu'il figure dans Ia premiere 

colonne de Ia Nomenclature, est, dans tous les cas et independamment de 

sa longueur, compte pour un mot. 

3. Les radiotelegrammes rediges a l'aide du Code international de 

signaux sont transmis a destination sans etre traduits. 

4. TAXATION. 

ART. XVI. 

1. La taxe cotiere et Ia taxe de bord sont fixees suivant le tarif par 

mot pur et simple, sur Ia base d'une remuneration equitable du travail radio

telegraphique, avec application facultative d'un minimum de taxe par radio

telegramme. 

La taxe cotiere ne peut depasser 60 centimes par mot, et celle de bord 

40 centimes par mot. T outefois, chacune des Administrations a Ia faculte 

d'autoriser des taxes cotieres et de bord superieures a ces maxima dans le 
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cas de stations d'une portee depassant 400 milles nautiques, ou de stations 

exceptionnellement onereuses en raison des conditions materielles de leur 

installation et de leur exploitation. 

Le minimum facultatif de taxe par radiotelegramme ne peut etre supe

rieur a la taxe cotiere ou de bord d'un radiotelegramme de 10 mots. 

2. En ce qui concerne les radiotelegrammes originaires ou a desti

nation d'un pays et echanges directement avec les stations cotieres de ce 

pays, la taxe applicable a la transmission sur les lignes telegraphiques ne 

doit pas depasser, en moyenne, celle du regime interieur de ce pays. 

Cette taxe est calculee par mot pur et simple, avec un minimum facul

tatif de perception ne depassant pas la taxe afferente a dix mots. Elle est 

notifiee en francs par !'Administration du pays dont releve la station cotiere. 

Pour les pays du regime europeen, a !'exception de la Russie et de la 

T urquie, il n'y a qu'une taxe unique pour le terri to ire de chaque pays. 

ART. XVII. 

1. Lorsqu'un radiotelegramme originaire d'un navire et a destination de 

la ·terre ferme transite par une ou deux stations de bord, la taxe comprend, 

outre celles du bord d'origine, de la station cotiere et des lignes telegra

phiques, la taxe de bord de chacun des navires ayant participe a la trans

miSSIOn. 

2. L'expediteur d'un radiotelegramme originaire de la terre ferme et des

tine a un navire peut demander que son message soit transmis par l'inter

mediaire d'une ou de deux stations de bard; il depose a cet effet le montant 

des taxes radiotelegraphiques et telegraphiques, et en outre, a titre d'arrhes, 

une somme a fixer par le bureau d'origine en vue du payement aux sta

tions de bord intermediaires des taxes de transit fixees au paragraphe 1; 

il doit encore verser, a son choix, la taxe d'un telegramme de 5 mots ou 

le prix d'affranchissement d'une lettre a expedier par la station cotiere au 
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bureau d'origine pour donner Ies renseignements necessaires a Ia liquidation 

des arrhes deposees. 

Le radiotelegramme est alors accepte aux risques et perils de I'expe

diteur; il porte avant l'adresse !'indication eventuelle taxee: «X retrans

missions telegraphe » ou « x retransmissions lettre » (x representant le nombre 

des retransmissions demandees par I'expediteur), selon que l'expediteur 

desire que les renseignements necessaires a Ia liquidation des arrhes soient 

fournis par telegraphe ou par lettre. 

3. La taxe des radiotelegrammes ongmmres d'un nav1re, a destination 

d'un autre navire, et achemines par I' intermediaire d'une ou de deux sta

tions cotieres, comprend: 

Les taxes de bord des deux nav1res, Ia taxe de Ia station cotiere ou 

des deux stations cotieres, selon le cas, et eventuellement Ia taxe telegra

phique applicable au parcours entre les deux stations cotieres. 

4. La taxe des radiotelegrammes echanges entre les navires en dehors 

de !'intervention d'une station cotiere comprend les taxes de bord des 

navires d'origine et de destination augmentees des taxes de bord des sta

tions intermediaires. 

5. Les taxes cotiere et de bord dues aux stations de transit sont les 

memes que celles fixees pour ces stations lorsque ces dernieres sont sta

tions d'origine ou de destination. Dans tous les cas, elles ne sont pen;ues 

qu'une fois. 

6. Pour toute station cotiere intermediaire, Ia taxe a percevoir pour 

Ie service de transit est Ia plus elevee des taxes cotieres afferentes a 
I'echange direct avec les deux navires en cause. 

ART. XVIII. 

Le pays sur le territoire duquel est etablie une station cotiere servant 

d'intermediaire pour I'echange de radiotelegrammes entre une station de 

bord et un autre pays est considere, en ce qui concerne !'application des 
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taxes telegraphiques, comme pays de provenance ou de destination de ces 

radiotelegrammes et non comme pays de transit. 

5. PERCEPTION DES TAXES. 

ART. XIX. 

1 .. La taxe totale des radiotelegrammes est pen;ue sur l'expediteur, a 
I' exception: 1 o des frais d'expres (article LVIII, paragraphe 1, du Reglement 

telegraphique) ; 2° des taxes applicables aux reunions ou alterations de mots 

non admises, constatees par le bureau ou Ia station de destination (article XIX, 

paragraphe 9, du Reglement telegraphique), ces taxes etant pen;ues sur 

le destinataire. 

Les stations de bord doivent posseder a cet effet les tarifs utiles. Elles 

ont, toutefois, Ia faculte de se renseigner aupres des stations cotieres au 

sujet de Ia taxation de radiotelegrammes pour Iesquels elles ne possedent 

pas toutes les donnees necessaires. 

2. Le compte des mots du bureau d'origine est decisif au sujet des 

radiotelegrammes a destination de navires, et celui de Ia station de bord 

d'origine est decisif au sujet des radiotelegrammes originaires de navires, 

tant pour Ia transmission que pour Ies comptes internationaux. T outefois, 

quand Ie radiotelegramme est redige totalement ou partiellement, soit dans 

une des langues du pays de destination, en cas de radiotelegrammes origi

naires de navires, soit dans une des Iangues du pays dont depend Ie navire, 

s'il s'agit de radiotelegrammes a destination de navires, et que le radio

telegramme contient des reunions ou des alterations de mots contraires a 
I'usage de cette langue, Ie bureau ou Ia station de bord de destination, 

suivant Ie cas, a Ia faculte de recouvrer sur le destinataire Ie montant de 

Ia taxe non pen;ue. En cas de refus de payement, le radiotelegramme peut 

etre arrete. 
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6. TRANSMISSION DES RADIOTE:u::GRAMMES. 

a. Signaux de transmission. 

ART. XX. 

Les stgnaux employes sont ceux du code Morse international. 

ART. XXI. 

Les navires en detresse font usage du signal suivant: • • • --- ••• 

repete a de courts intervalles, suivi des indications necessaires. 

Des qu'une station pen;oit le signal de detresse, elle doit suspendre 

toute correspondance et ne Ia reprendre qu'apres avoir acquis Ia certitude 

que Ia communication motivee par l'appel de secours est terminee. 

Les stations qui pen;oivent un appel de detresse doivent se conformer 

aux indications donnees par le navire qui fait l'appel, en ce qm concerne 

l'ordre des communications ou leur cessation. 

Dans le cas ou a Ia fin de Ia serie des appels de secours est ajoute 

l'indicatif d'appel d'une station determinee, Ia reponse a l'appel n'appartient 

qu'a cette derniere station, a moins que celle-ci ne reponde pas. A defaut 

de }'indication d'une station determinee dans I'appel de secours, chaque 

station qui pen;oit cet appel est tenue d'y repondre. 

ART. XXII. 

Pour donner ou demander des renseignements concernant le servtce 

radiotelegraphique, les stations doivent faire usage des signaux contenus 

dans Ia liste annexee au present Reglement. 

b. Ordre de transmission. 

ART. XXIII. 

Entre deux stations, les radiotelegrammes de meme rang sont transmis 

isolement dans l'ordre alternatif ou par series de plusieurs radiotelegrammes 
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suivant !'indication de Ia station cotiere, a Ia condition que Ia dun~e de Ia 

transmission de chaque serie ne depasse pas 15 minutes. 

c. Appel des stations et transmission des radiotelegrammes. 

ART. XXIV. 

1. En regie generale, c'est Ia station de bord qui appelle Ia station 

cotiere, qu'elle ait ou non a transmettre des radiotelegrammes. 

2. Dans Ies eaux ou le trafic radiotelegraphique est intense (Ia Manche, 

etc.), l'appel d'un navire a une station cotiere ne peut, en regie generate, 

s'effectuer que si cette derniere se trouve dans Ia portee normale de Ia 

station de bord et lorsque celle-ci arrive a une distance inferieure a 75 

pour cent de Ia portee normale de Ia station cotiere. 

3. Avant de proceder a un appel, Ia station cotiere ou Ia station de 

bord doit regler le plus sensiblement possible son systeme recepteur et 

s'assurer qu'aucune autre communication ne s'effectue dans son rayon 

d'action; s'il en est autrement, elle attend Ia premiere suspension, a moins 

qu'elle ne reconnaisse que son appel n'est pas susceptible de troubler les 

communications en cours. II en est de meme dans le cas ou elle veut 

repondre a un appel. 

4. Pour l'appel, toute station fait emploi de l'onde normale de Ia station 

a appeler. 

5. Si, malgre ces precautions, une transmission radiotelegraphique est 

entravee, l'appel doit cesser a Ia premiere demande d'une station cotiere 

ouverte a Ia correspondance publique. Cette station doit alors indiquer Ia 

duree approximative de l'attente. 

6. La station de bord doit faire connaitre a chaque station cotiere a 
laquelle elle a signale sa presence le moment ou elle se propose de cesser 

ses operations, ainsi que Ia duree probable de )'interruption. 
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ART. XXV. 

1. L'appel comporte le signal - •- • -, l'indicatif de Ia station 

appelee, emis trois fois, et le mot « de » suivi de l'indicatif de Ia station 

expeditrice, emis trois fois. 

2. La station appelee repond en donnant le signal - • - • -, suivi 

de l'indicatif, emis trois fois, de Ia station correspondante, du mot «de», 

de son propre indicatif et du signal - • -. 

3. Les stations qui desirent entrer en communication avec des navires, 

sans cependant connaitre les noms de ceux qui se trouvent dans leur rayon 

d'action, peuvent employer le signal- •- • --•- (signal de recherche). 

Les dispositions des paragraphes 1 et 2 sont egalement applicables a Ia 

transmission du signal de recherche et a Ia reponse a ce signal. 

ART. XXVI. 

Si une station appelee ne repond pas a Ia suite de l'appel (article XXV), 

emis trois fois a des intervalles de deux minutes, l'appel ne peut etre repris 

qu'apres un intervalle de quinze minutes, Ia station faisant l'appel s'etant 

d'abord assuree du fait qu'aucune communication radiotelegraphique n'est 

en cours. 

ART. XXVII. 

Toute station qui doit effectuer une transmission necessitant l'emploi 

d'une grande puissance emet d'abord trois fois le signal d'avertissement 

- - • • - -, avec Ia puissance minima necessaire pour atteindre les 

stations voisines. Elle ne commence ensuite a transmettre avec Ia grande 

puissance que 30 secondes apres l'envoi du signal d'avertissement. 

ART. XXVIII. 

1. Aussitot que Ia station cotiere a repondu, Ia station de bord lui 

fournit les renseignements qui suivent si elle a des messages a lui trans-
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mettre; ces renseignements sont egalement donnes lorsque Ia station cotiere 

en fait Ia demande: 

a) La distance approximative, en milles nautiques, du navire a la station 

cotiere; 

b) La position du navire indiquee sous une forme concise et adaptee 

aux circonstances respectives; 

c) Le prochain port auquel touch era le navire; 

d) Le nombre de radiotelegrammes, s'ils sont de longueur normale, 

ou Ie nombre de mots, si les messages ont une longueur excep

tionnelle. 

La vitesse du navire en milles nautiques est indiquee specialement a 
Ia demande expresse de Ia station cotiere. 

2. La station cotiere repond en indiquant, comme il est dit au para

graphe 1, so it le nombre de radiotelegrammes, so it le nombre de mots a 
transmettre au navire, ainsi que l'ordre de transmission. 

3. Si Ia transmission ne peut avoir lieu immediatement, Ia station cotiere 

fait connaitre a Ia station de bord Ia duree approximative de l'attente. 

4. Si une station de bord appelee ne peut momentanement recev01r, 

elle informe Ia station appelante de Ia duree approximative de l'attente. 

5. Dans les echanges entre deux stations de bord, il appartient a Ia 

station appelee de fixer l'ordre de transmission. 

ART. XXIX. 

Lorsqu'une station cotiere est saisie d'appels provenant de plusieurs 

stations de bord, elle decide de l'ordre dans lequel ces stations seront 

admises a echanger leurs correspondances. 

Pour regler cet ordre, Ia station cotiere s'inspire uniquement de Ia 

necessite de permettre a toute station interessee d'echanger le plus grand 

nombre possible de radiotelegrammes. 
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ART. XXX. 

Avant de commencer l'echange de Ia correspondance, Ia station cotiere 

fait connaltre a Ia station de bord si Ia transmission doit s'effectuer dans 

l'ordre alternatif ou par series (article XXIII); elle commence ensuite Ia 

transmission ou fait suivre ces indications du signal - • -. 

ART. XXXI. 

La transmission d'un radiotelegramme est precedee du signal - • - • -

et terminee par le signal •- •- • suivi de l'indicatif de Ia station expe

ditrice et du signal - • -. 

Dans le cas d'une serie de radiotelegrammes, l'indicatif de Ia station 

expeditrice et le signal - • - ne sont donnes qu'a Ia fin de Ia serie. 

ART. XXXII. 

Lorsque le radiotelegramme a transmettre contient plus de 40 mots, 

Ia station expeditrice interrompt Ia transmission par Ie signal • • -- • • 

apres chaque serie de 20 mots environ, et elle ne reprend Ia transmission 

qu'apres avoir obtenu de Ia station correspondante Ia repetition du dernier 

mot bien re<;u, suivi dudit signal, ou, si Ia reception est bonne, Ie signal- • -. 

Dans le cas de transmission par series, !'accuse de reception est donne 

apres chaque radiotelegramme. 

Les stations cotieres occupees a transmettre de longs radiotelegrammes 

doivent suspendre Ia transmission a Ia fin de chaque periode de 15 minutes, 

et rester silencieuses pendant une duree de 3 minutes avant de continuer 

Ia transmission. 

Les stations cotieres et de bord qui travaillent dans les conditions 

prevues a !'article XXXV, paragraphe 2, doivent suspendre Ie travail a Ia 

fin de chaque periode de 15 minutes et faire I'ecoute sur Ia longueur d'onde 
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de 600 metres pendant une dun~e de 3 minutes avant de continuer Ia 

transmission. 

ART. XXXIII. 

1. Lorsque Ies signaux deviennent douteux, il importe d'avoir recours 

a toutes Ies ressources possibles pour l'achevement de Ia transmission. 

A cet effet, Ie radiotelegramme est transmis trois fois au plus, a Ia demande 

de Ia station receptrice. Si, malgre cette triple transmission, les signaux 

sont toujours illisibles, le radiotelegramme est annule. 

Si l'accuse de reception n'est pas re<;u, Ia station transm~ttrice appelle 

de nouveau Ia station correspondante. Lorsqu'aucune reponse n'est faite 

apres trois appels, Ia transmission n'est pas poursuivie. Dans ce cas, Ia 

station transmettrice a Ia faculte d'obtenir l'accuse de reception par l'inter

mediaire d'une autre station radiotelegraphique, en utilisant, le cas echeant, 

les lignes du reseau telegraphique. 

2. Si Ia station receptrice juge que, malgre une reception defectueuse, 

le radiotelegramme peut etre remis, elle inscrit a Ia fin du preambule Ia 

mention de service: «reception douteuse » et donne cours au radiotele

gramme. Dans ce cas, I' Administration dont releve Ia station cotiere reclame 

les taxes, conformement a l'article XLII du present Reglement. Toutefois, 

si Ia station de bord transmet ulterieurement le radiotelegramme a une autre 

station cotiere de Ia meme Administration, celle-ci ne peut reclamer que les 

taxes afferentes a une seule transmission. 

d. Accuse de reception et fin du travail. 

ART. XXXIV. 

1. L'accuse de reception se donne dans Ia forme prescrite par Ie Regle

ment telegraphique international; il est precede de I' indicatif de Ia station 

transmettrice et sui vi de I' indicatif de Ia station receptrice. 
I 

I 
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2. La fin du travail entre deux stations est indiquee par chacune d'elles 

au moyen du signal • • • - • - suivi de son propre indicatif. 

e. Direction a donner aux radiotelegrammes. 

ART. XXXV. 

1. En pnnc1pe, Ia station de bord transmet ses radiotelegrammes a Ia 

station cotiere Ia plus rapprochee. 

Cependant, si Ia station de bord peut choisir entre plusieurs stations 

cotieres se trouvant a distances egales ou a peu pres egales, elle donne Ia 

preference a celle qui est etablie sur le territoire du pays de destination 

ou de transit normal de ses radiotelegrammes. 

2. T outefois, un expediteur a bord d'un navire a le droit d' indiquer 

Ia station cotiere par laquelle il desire que son radiotelegramme soit expedie. 

La station de bord attend alors jusqu'a ce que cette station cotiere soit 

Ia plus rapprochee. 

Exceptionnellement Ia transmission peut s'effectuer a une station cotiere 

plus eloignee, pourvu que: 

a) le radiotelegramme soit destine au pays oit est situee cette station 

cotiere et emane d'un navire dependant de ce pays; 

b) pour les appels et Ia transmission, les deux stations utili sent une 

longueur d'onde de 1800 metres; 

c) Ia transmission par cette longueur d'onde ne trouble pas une trans

mission effectuee, au moyen de Ia meme longueur d'onde, par une 

station cotiere plus rapprochee; 

d) Ia station de bord se trouve a une distance de plus de 50 milles 

nautiques de toute station cotiere indiquee dans Ia Nomenclature. 

La distance de 50 milles peut etre reduite a 25 milles sous Ia 

reserve que Ia puissance maxima aux barnes de Ia generatrice 

n'excede pas 5 kilowatts et que les stations de bord soient etablies 
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en conformite des articles VII et VIII. Cette reduction de distance n'est 

pas applicable dans Ies mers, baies ou golfes dont les rives appartiennent 

a un seul pays et dont l'ouverture sur Ia haute mer a moins de 100 milles. 

7. REMISE DES RADIOTELJ::ORAMMES A DESTINATION. 

ART. XXXVI. 

Lorsque, pour une cause quelconque, un radiotelegramme provenant 

d'un navire en mer et destine a Ia terre ferme ne peut etre remis au desti

nataire, il est emis un avis de non-remise. Cet avis est transmis a Ia station 

cotiere qui a rec;u le radiotelegramme primitif. Cette derniere, apres verifi

cation de l'adresse, reexpedie l'avis au navire, s'il est possible, au besoin 

par l'intermediaire d'une autre station cotiere du meme pays ou d'un pays 

VOISin. 

Lorsqu'un radiotelegramme parvenu a une station de bord ne peut 

etre remis, cette station en fait part au bureau ou a Ia station de bord 

d'origine par avis de service. Dans le cas des radiotelegrammes emanant 

de Ia terre ferme, cet avis est transmis, autant que possible, a Ia station 

cotiere par laquelle a transite le radiotelegramme, ou, le cas echeant, a une 

autre station cotiere du meme pays ou d'un pays voisin. 

ART. XXXVII. 

Si le navire auquel est destine un radiotelegramme n'a pas signale sa 

presence a Ia station cotiere dans le delai indique par I'expediteur ou, a 
defaut d'une telle indication, jusqu'au matin du se jour suivant, cette station 

cotiere en donne avis au bureau d'origine, qui en informe I'expediteur. 

Celui-ci a Ia faculte de demander par avis de service taxe, telegra

phique ou postal, adresse a Ia station cotiere, que son radiotelegramme 
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soit retenu pendant une nouvelle periode de 9 jours pour etre transmis au 

navire et ainsi de suite. A defaut d'une telle demande, le radiotelegramme 

est mis au rebut a Ia fin du 9e jour (jour de depot non compris). 

Cependant, si Ia station cotiere a Ia certitude que le navire est sorti 

de son rayon d'action avant qu'elle ait pu lui transmettre Ie radiotelegramme, 

elle en informe immediatement le bureau d'origine, qui avise sans retard 

I'expediteur de l'annulation du message. Toutefois, I'expediteur peut, par 

avis de service taxe, demander a Ia station cotiere de transmettre le radio

telegramme au plus prochain passage du navire. 

8. RADIOTEU::oRAMMES SPECIAUX. 

ART. XXXVIII. 

Sont seuls admis : 

1 o Les radiotelt!grammes avec rt!ponse payee. Ces radiotelegrammes 

portent, avant l'adresse, I' indication « Reponse payee» ou « RP» completee 

par Ia mention du montant paye d'avance pour Ia reponse, soit: ': Reponse 

payee fr. x», ou « RP fr. x»; 

Le bon de reponse emis a bord d'un navire donne Ia faculte d'expedier, 

dans Ia limite de sa valeur, un radiotelegramme a une destination quelconque 

a partir de Ia station de bord qui a emis ce bon. 

2° Les radiott!lt!grammes avec collationnement; 

3° Les radiott!lt!grammes a remettre par expres. Mais seulement dans 

Ie cas ou le montant des frais d'expres est per<;u sur le destinataire. Les 

pays qui ne peuvent adopter ces radiotelegrammes doivent en faire Ia decla

ration au Bureau international. Les radiotelegrammes a remettre par expres 

avec frais per<;us sur l'expediteur peuvent etre admis lorsqu'ils sont destines 

au pays sur le territoire duquel se trouve Ia station cotiere correspondante. 

4° Les radiott!ligrammes a remettre par La poste; 
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so Les radiotelegrammes multiples; 

6° Les radiotetegrammes avec accuse de reception. Mais seulement en 

ce qui concerne Ia notification de Ia date et de l'heure auxquelles Ia station 

cotiere a transmis a Ia station de bord le radiotelegramme adresse a cette 

derniere; 

7o Les avis de service taxes. Sauf ceux qui demandent une repetition 

ou un renseignement. T outefois, to us les avis de service taxes sont admis 

sur le parcours des I ignes telegraphiques ; 

go Les radiotetegrammes urgents. Mais seulement sur le parcours des 

lignes telegraphiques et sous reserve de !'application du Reglement tele

graphique international. 

ART. XXXIX. 

Les radiotelegrammes peuvent etre transmis par une station cotiere a 
un navire, ou par un navire a un autre navire, en vue d'une reexpedition 

par Ia voie postale a effectuer a partir d'un port d'atterrissage du navire 

receptionnaire. 

Ces radiotelegrammes ne comportent aucune retransmission radiotele

graphique. 

L'adresse de ces radiotelegrammes do it etre libellee ainsi qu'il suit: 

1 o Indication taxee <; poste » suivie du nom du port ou le radiotele-

gramme doit etre rem is a Ia poste; 

2° Nom et adresse complete du destinataire; 

3° Nom de Ia station de bord qui doit effectuer le depot a Ia poste; 

4° Le cas echeant, nom de Ia station cotiere. 

Exemple: Poste Buenosaires Martinez 14 Calle Prat Valparaiso Avon 

Lizard. 

La taxe comprend, outre les taxes radiotelegraphiques et telegraphiques, 

une somme de 25 centimes pour l'affranchissement postal du radiotele

gramme. 
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9. ARCHIVES. 

ART. XL 

Les ongmaux des radiotelegrammes, ainsi que les documents y relatifs 

retenus par les Administrations, sont conserves avec toutes les precautions 

necessaires au point de vue du secret au moins pendant 15 mois, a compter 

du mois qui suit celui du depot des radiotelegrammes. 

Ces originaux et documents sont, autant que possible, envoyes au 

moins une fois par mois, par les stations de bord, aux Administrations 

dont elles relevent. 

10. DETAXES ET REMBOURSEMENTS. 

ART. XLI. 

1. En ce qui concerne les detaxes et remboursements, il est fait appli

cation du Reglement telegraphique international, en tenant compte des 

restrictions indiquees aux articles XXXVIII et XXXIX du present Reglement, 

et sous les reserves suivantes: 

Le temps employe a Ia transmission radiotelegraphique, ainsi que Ia 

duree du sejour du radiotelegramme dans Ia station cotiere pour les radio

telegrammes a destination des navires, ou dans Ia station de bord pour les 

radiotelegrammes originaires des navires, ne comptent pas dans les delais 

concernant les detaxes et remboursements. 

Si Ia station cotiere fait connaltre au bureau d'origine qu'un radio

telegramme ne peut etre transmis au navire destinataire, !'Administration 

du pays d'origine provoque aussitot le remboursement a l'expediteur des 

taxes cotiere et de bord relatives a ce radiotelegramme. Dans ce cas, les 

taxes remboursees n'entrent pas dans les comptes prevus par l'article XLII, 

mais le radiotelegramme y est mentionne pour memoire. 
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Le remboursement est supporte par les differentes Administrations et 

exploitations privees qui ont participe a l'acheminement du radiotelegramme, 

chacune d'elles abandonnant sa part de taxe. T outefois, les radiotelegrammes 

auxquels sont applicables les articles 7 et 8 de Ia Convention de St-Peters

bourg restent soumis aux dispositions du Reglement telegraphique inter

national, sauf lorsque l'acceptation de ces radiotelegrammes est le resultat 

d'une erreur de service. 

2. Lorsque l'accuse de reception d'un radiotelegramme n'est pas par

venu a Ia station qui a transmis le message, Ia taxe n'est remboursee que 

lorsqu'il a ete etabli que le radiotelegramme donne lieu a remboursement. 

11. COMPT ABILITE. 

ART. XLII. 

1. Les taxes cotieres et de bord n'entrent pas dans les comptes prevus 

par le Reglement telegraphique international. 

Les comptes concernant ces taxes sont liquides par les Administrations 

des pays interesses. lis sont etablis par les Administrations dont dependent 

les stations cotieres et communiques par elles aux Administrations interessees. 

Dans le cas ou I'exploitation des stations cotieres est independante de 

I'Administration du pays, I'exploitant de ces stations peut etre substitue, 

en ce qui concerne les comptes, a I'Administration de ce pays. 

2. Pour Ia transmission sur les lignes telegraphiques, le radiotelegramme 

est traite, au point de vue des comptes, conformement au Reglement tele

graphique. 

3. Pour les radiotelegrammes originaires des navires, I'Administration 

dont depend Ia station cotiere debite I'Administration dont depend Ia station 

de bord d'origine des taxes cotieres et telegraphiques ordinaires, des taxes 

totales pen;ues pour les reponses payees, des taxes cotieres et telegraphiques 
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pen;ues pour le collationnement, des taxes afferentes a Ia remise par expres 

(dans le cas prevu par !'article XXXVIII) ou par poste et de celles pen;ues 

pour les copies supplementaires (TM). L' Administration dont depend Ia 

station cotiere credite, le cas echeant, par Ia voie des comptes telegraphiques 

et par l'intermediaire des Offices ayant participe a Ia transmission des 

radiotelegrammes, I' Administration dont depend le bureau de destination, 

des taxes totales relatives aux reponses payees. En ce qui concerne les 

taxes telegraphiques et les taxes relatives a Ia remise par expres ou par 

poste et aux copies supplementaires, il est procede conformement au Regle

ment telegraphique, Ia station cotiere etant consideree comme bureau tele

graphique d'origine. 

Pour les radiotelegrammes a destination d'un pays situe au dela de 

celui auquel appartient Ia station cotiere, les taxes telegraphiques a liquider 

conformement aux dispositions ci-dessus sont celles qui resultent, soit des 

tableaux «A» et «B» annexes au Reglement telegraphique international, soit 

d'arrangements speciaux conclus entre les Administrations de pays limitrophes 

et publies par ces Administrations, et non les taxes qui pourraient etre 

pen;ues, d'apres les dispositions particulieres des articles XXIII, paragraphe 1, 

et XXVII, paragraphe 1, du Reglement telegraphique. 

Pour les radiotelegrammes et les avis de service taxes a destination 

des navires, !'Administration dont depend le bureau d'01cigine est debitee 

directement par celle dont depend Ia station cotiere des taxes cotieres et 

de bord. T outefois, les taxes totales afferentes aux reponses payees sont 

creditees, s'il y a lieu, de pays a pays, par Ia voie des comptes telegra

phiques, jusqu'a I'Administration dont depend Ia station cotiere. En ce qui 

concerne les taxes telegraphiques et les taxes relatives a Ia remise par poste 

et aux copies supplementaires, il est procede conformement au Reglement 

telegraphique. L' Administration dont depend Ia station cotiere credite celle 

dont depend le navire destinataire de Ia taxe de bord, s' il y a lieu des 

taxes revenant aux stations de bord intermediaires, de Ia taxe totale pen;ue 
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pour les reponses payees, de Ia taxe de bord relative au collationnement, 

ainsi que des taxes pen;ues pour l'etablissement de copies supplementaires 

et pour Ia remise par poste. 

Les avis de service taxes et les reponses payees elles-memes sont traites 

dans les comptes radiotelegraphiques, sous tous les rapports, comme les 

autres radiotelegrammes. 

Pour les radiotelegrammes achemines au moyen d'tine ou de deux 

stations de bord intermediaires, chacune de celles-ci debite Ia station de bord 

d'origine, s'il s'agit d'un radiotelegramme provenant d'un navire, ou celle 

de destination, s'il s'agit d'un radiotelegramme destine a un navire, de Ia 

taxe de bord lui revenant pour le transit. 

4. En principe, Ia liquidation des comptes afferents aux echanges entre 

stations de bord se fait directement entre les Compagnies exploitant ces 

stations, Ia station d'origine etant debitee par Ia station de destination. 

5. Les comptes mensuels servant de base a Ia comptabilite speciale 

des radiotelegrammes sont etablis radiotelegramme par radiotelegramme avec 

toutes les indications utiles et dans un delai de six mois a partir du mois 

auquel ils se rapportent. 

6. Les Gouvernements se reservent Ia faculte de prendre entre eux 

et avec ·des compagnies privees (entrepreneurs exploitant des stations radio

telegraphiques, q>mpagnies de navigation, etc.) des arrangements speciaux 

en vue de )'adoption d'autres dispositions concernant Ia comptabilite. 

12. BUREAU INTERNATIONAL 

ART. XLIII. 

Les depenses supplementaires, resultant du fonctionnement du Bureau 

international, en ce qui concerne Ia radiotelegraphie, ne doivent pas depasser 

80 000 francs par an, non compris les frais speciaux auxquels donne lieu 
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Ia reunion d'une Conference internationale. Les Administrations des Etats 

contractants sont, pour Ia contribution aux frais, reparties en six classes 

ainsi qu' il suit: 

1 re classe: 

Union de l'Afrique du Sud; Allemagne; Etats-Unis d'Amerique; Alaska; 

Hawaii et les autres Possessions americaines de Ia Polynesie; lies Philip

pines; Porto-Rico et les Possessions americaines dans les Antilles; Zone du 

Canal de Panama; Republique Argentine; Australie; Autriche; Bresil; Canada; 

France; Grande-Bretagne; Hongrie; In des britanniques; Ita lie; J apon; Nou

velle-Zelande; Russie; Turquie. 

2e classe: 

Espagne. 

3e classe: 

Asie centrale russe (littoral de Ia Mer Caspienne); Belgique; Chili; 

Chosen, Formose, Sakhalin japonais et le territoire loue de Kwantoung; 

lndes neerlandaises; Norvege; Pays-Bas; Portugal; Roumanie; Siberie occi

dentale (littoral de I' Ocean Glacial); Siberie orientale (littoral de I'Ocean 

Pacifique); Suede. 

4e classe: 

Afrique orientale allemande; Afrique allemande du Sud-Ouest; Came

roun; Togo; Protectorats allemands du Pacifique; Danemark; Egypte; Indo

Chine; Mexique; Siam; Uruguay. 

se classe: 

Afrique occidentale fran<;aise; Bosnie-Herzegovine; Bulgarie; Grece; 

Madagascar; Tunisie. 

6e classe: 

Afrique equatoriale fran<;aise; Afrique occidentale portugaise; Afrique 

orientale portugaise et possessions asiatiques; Boukhara; Congo beige; 

Colonie de Cura<;ao; Colonie espagnole du Golfe de Guinee; Erythree; 

Khiva; Maroc; Monaco; Perse; Saint-Marin; Somalie italienne. 

-- - --- --- ---- ---------- --

603 



604 R.tGLEMENT DE SERVICE. 

ART. XLIV. 

Les differentes Administrations font parvenir au Bureau international 

un tableau conforme au modele ci-joint et contenant les indications enu

merees dans ledit tableau pour Ies stations visees a l'article V du Regle

ment. Les modifications survenues et les supplements sont communiques 

par les Administrations au Bureau international du 1 er au 10 de chaque 

mois. A l'aide de ces communications, le Bureau international dresse Ia 

Nomenclature prevue par l'article V. La Nomenclature est distribuee aux 

Administrations interessees. Elle peut egalement, avec les supplements y 

relatifs, etre vendue au public au prix de revient. 

Le Bureau international veille a ce que l'adoption d'indicatifs identiques 

pour les stations radiotelegraphiques soit evitee. 

13. TRANSMISSIONS METEOROLOGIQUES, HORAIRES 

ET AUTRES. 

ART. XLV. 

1. Les Administrations prennent les dispositions necessaires pour faire 

parvenir a leurs stations cotieres les telegrammes meteorologiques contenant 

les indications interessant Ia region de ces stations. Ces telegrammes, dont 

le texte ne doit pas depasser 20 mots, sont transmis aux navires qui en 

font Ia demande. La taxe de ces telegrammes meteorologiques est portee 

au compte des navires destinataires. 

2. Les observations meteorologiques, faites par certains navires de

signes a cet effet par les pays dont ils dependent, peuvent etre transmises 

une fois par jour, comme avis de service taxes, aux stations cotieres auto

risees a les recevoir par les Administrations interessees, qui designent 

egalement les bureaux meteorologiques auxquels ces observations sont 

adressees par les stations cotieres. 
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3. Les Signaux horaires et les telegrammes meteorologiques sont 

transmis a Ia suite les uns des autres de maniere que Ia duree totale de 

leur transmission n'excede pas dix minutes. En principe, pendant cet envoi, 

toutes les stations radiotelegraphiques dont Ia transmission peut troubler 

Ia reception de ces signaux et telegrammes font silence, de fa<;on a per

mettre a toutes les stations qui le desirent de recevoir ces telegrammes et 

signaux. Exception est faite pour les cas de detresse et les telegrammes d'Etat. 

4. Les Administrations facilitent Ia communication aux agences d'infor

mations maritimes qu'elles agreent des renseignements concernant les avaries 

et sinistres maritimes ou presentant un interet general pour Ia navigation 

dont les stations cotieres peuvent regulierement donner communication. 

14. DISPOSITIONS DIVERSES. 

ART. XLVI. 

Les transmissions echangees entre les stations de bord doivent s'effec

tuer de maniere a ne pas troubler le service des stations cotieres, celles-ci 

devant avoir, en regie generate, le droit de priorite pour Ia correspondance 

publique. 

ART. XLVII. 

Les stations cotieres et les stations de bord sont tenues de participer 

a Ia retransmission des radiotelegrammes dans les cas ou Ia communica

tion ne peut s'etablir directement entre les stations d'origine et de desti

nation. 

Le nombre des retransmissions est toutefois limite a deux. 

En ce qui concerne les radiotelegrammes destines a Ia terre ferme, il 

ne peut etre fait usage des retransmissions que pour atteindre Ia station 

cotiere Ia plus rapprochee. 

~---=-=--=====- ---~=--=---~-::~=-=:...=----__:-_:______ ---==-=-:_:...,:__:_:-~---=--==-==-==:-._..::=....=_..;_::::.-;:::-_-:- -----·· ----~-·- --- -=---~~~- . --------- -
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La retransmission est dans tous les cas subordonnee a Ia condition 

que· Ia station intermediaire qui re~oit le radiotelegramme en transit soit en 

mesure de lui donner cours. 

ART. XL VIII. 

Si le parcours d'un radiotelegramme s'effectue en partie sur des lignes 

telegraphiques ou par des stations radiotelegraphiques relevant d'un Gouver

nement non contractant, il peut etre donne cours a ce radiotelegramme, sous 

Ia reserve, tout au moins, que les Administrations dont dependent ces lignes 

ou ces stations aient declare vouloir appliquer, le cas echeant, les dispo

sitions de Ia Convention et du Reglement qui sont indispensables pour I'ache

minement regulier des radiotelegrammes et que Ia comptabilite soit assuree. 

Cette declaration est faite au Bureau international et portee a Ia con

naissance des Offices de I'Union telegraphique. 

ART. XLIX. 

Les modifications du present Reglement qui seraient rendues neces

saires par suite des decisions des Conferences telegraphiques ulterieures 

seront mises en vigueur a Ia date fixee pour l'application des dispositions 

arretees par chacune de ces dernieres Conferences. 

ART. L. 

Les dispositions du Reglement telegraphique international sont appli

cables, par analogie, a Ia correspondance radiotelegraphique en tant qu'elles 

ne sont pas contraires aux dispositions du present Reglement. 

Sont applicables, en particulier, a Ia correspondance radiotelegraphique 

les prescriptions de l'article XXVII, paragraphes 3 a 6, du Reglement telegra

phique, relatives a Ia perception des taxes, celles des articles XXXVI et XLI 

relatives a l'indication de Ia voie a suivre, celles des articles LXXV, para-
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graphe 1, LXXVIII, paragraphes 2 a 4, et LXXIX, paragraphes 2 et 4, relatives 

a l'etablissement des comptes. T outefois: 1 o le delai de 6 mois prevu par 

le paragraphe 2 de l'article LXXIX du Reglement telegraphique pour Ia 

verification des comptes est porte a 9 mois en ce qui concerne les radio

telegrammes; 2~ les dispositions de I'article XVI, paragraphe 2, ne sont pas 

considerees comme autorisant Ia transmission gratuite, par les stations radio

telegraphiques, des telegrammes de service concernant exclusivement le 

service telegraphique non plus que Ia transmission en franchise, sur les 

!ignes telegraphiques, des telegrammes de service exclusivement relatifs au 

service radiotelegraphique; 3o les dispositions de I' article LXXIX, para

graphes 3 et 5, ne sont pas applicables a Ia comptabilite radiotelegraphique. 

En vue de l'application des dispositions du Reglement telegraphique, les 

stations cotieres sont considerees comme bureaux de transit, sauf quand 

le Reglement radiotelegraphique stipule expressement que ces stations doi

vent etre considerees comme bureaux d'origine ou de destination. 

Conformement a I'article 11 de Ia Convention de Londres, le present 

Reglement entrera en vigueur le 1 er juillet 1913. 

En foi de quoi, les Plenipotentiaires respectifs ont signe ce Reglement 

en un exemplaire qui restera depose aux archives du Gouvernement britan

nique et dont une copie sera remise a chaque Partie. 

Pour l'AIIemagne et les Protectorats allemands: 

B. KoEHLER. 

0. WACHENFELD. 

Dr KARL STRECKER. 

SCHRADER. 

GOETSCH. 

Dr EMIL KRAUSS. 

fiELITZ. 
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Pour les Etats-Unis d'Amerique 

et les Possessions des Etats-Unis d'Amerique: 

jOHN R. EDWARDS. 

jNO. Q. WALTON. 

WILLIS L. MOORE. 

LOUIS W. AUSTIN. 

GEORGE OWEN SQUIER. 

EDGAR RUSSEL. 

C. McK. SALTZMAN. 

DAVID WOOSTER TODD. 

jOHN HAYS HAMMOND, jr. 

WEBSTER. 

W. D. TERRELL 

jOHN I. WATERBURY. 

Pour Ia Republique Argentine: 

VICENTE j. DOMINGUEZ. 

Pour I'Autriche: 

Dr fRITZ RITTER WAGNER VON jAUREGG. 

Dr RuDOLF RITTER SPElL V. 0STHEIM. 

Pour Ia Hongrie: 

CHARLES fOLLERT. 

Dr DE HENNYEY. 

Pour Ia Bosnie-Herzegovine: 

H. GOIGINGER, G. M. 

ADOLF DANINGER. 

A. Cicou. 

ROMEO VIO. 
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Pour Ia Belgique: 

j. BANNEUX. 

DELDIME. 

Pour le Congo beige: 

ROBERT B. GOLDSCHMIDT. 

Pour le Bresil : 

Dr fRANCISCO BHERING. 

Pour Ia Bulgarie: 

IV. STOYANOVITCH. 

Pour le Chili: 

C. E. RICKARD. 

Pour le Danemark: 

N. MEYER. 

j. A. VOHTZ. 

R. N. A. fABER. 

T. f. KRARUP. 

Pour I'Egypte: 

j. S. LIDDELL 

609 

77 



610 REOLEMENT DE SERVICE. 

r=- -- - __ ----~c=~--~~----~~-~=~~=c-=--------~----~.-=-------,=~---~~== -----------·-~---------~l! 

Pour I'Espagne et les Colonies espagnoles: 

JAcoBo GARCIA RouRE. 

jUAN DE CARRANZA Y GARRIDO. 

jACINTO LABRADOR. 

ANTONIO NIETO. 

TOMAS FERNANDEZ QUINTANA. 

jAIME jANER ROBINSON. 

Pour Ia France et I' Algerie: 

A. fROUIN. 

Pour I' Afrique occidentale fran~aise: 

A. DUCHENE. 

Pour I' Afrique equatoriale fran~aise: 

A. DUCHENE. 

Pour I' Indo-Chine: 

A. DUCHENE. 

Pour Madagascar: 

A. DUCHENE. 

Pour Ia Tunisie: 

ET. DE fELCOURT. 

I 

I 
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Pour Ia Grande- Bretagne 

et diverses Colonies et Protectorats britanniques: 

H. BABINGTON SMITH. 

E. W. FARNALL 

E. CHARLTON. 

0. M. W. MACDONOGH. 

Pour I' Union de I' Afrique du Sud: 

RICHARD SOLOMON. 

Pour Ia Federation australienne: 

CHARLES BRIGHT. 

Pour le Canada: 

0. j. DESBARATS. 

Pour les Indes britanniques: 

H. A. KIRK. 

f. E. DEMPSTER. 

Pour Ia Nouvelle-Zelande: 

C. WRAY PALLISER. 

Pour Ia Grece: 

C. 00SIOS. 

Pour l'ltalie et les Colonies italiennes: 

Prof. A. BATTELLI. 
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Pour le japon et pour Chosen, 

Formose, le Sakhalin japonais et le territoire loue de Kwantoung: 

TETSUJIRO SAKANO. 

KENJI IDE. 

RIUJI NAKAYAMA. 

SEIICHI KUROSE. 

Pour le Maroc: 

MOHAMMED EL KABADJ. 

U. AsENSIO. 

Pour Monaco: 

FR. RoussEL 

Pour Ia Norvege: 

HEFTYE. 

K. A. KNUDSSON. 

Pour les Pays-Bas: 

0. j. C. A. PoP. 

j. P. OUEPIN. 

Pour les lndes neerlandaises. et Ia Colonie de Cura~o: 

PERK. 

f. VAN DER 000T. 

Pour Ia Perse: 

MIRZA ABDUL 0HAFFAR KHAN. 

Pour le Portugal et les Colonies portugaises: 

ANTONIO MARIA DA SILVA. 

i! 
I, 

!I 
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Pour Ia Roumanie: 

C. BOERESCU. 

Pour Ia Russie et les Possessions et Protectorats russes: 

,. 

N. DE ETTER. 

P. 0SSADTCHY. 

A. EULER. 

SERGUEIEVITCH. 

V. DMITRIEFF. 

0. SOKOLTSOW. 

A. STCHASTNYI. 

BARON A. WYNEKEN. 

Pour Ia Republique de Saint-Marin: 

ARTURO SERENA. 

Pour le Siam: 

LUANG SANPAKITCH PREECHA. 

WM. j. ARCHER. 

Pour Ia Suede: 

RYDIN. 

HAMILTON. 

Pour Ia Turquie: 

M. EMIN. 

M. fAHRY. 

OSMAN SADI. 

Pour I'Uruguay: 

fED. R. VIDIELLA. 

I' '----=---=----=---------=-:-=----- -------=~.-------c:-,------==-=---_-_ -_::- -- -- -=---- ----- - ----------·-- ------- -- -··- - -
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(Annexe a /'article XXI/ du R.eglement.) 

LISTE DES ABREVIA TIONS A EMPLOYER DANS LES TRANSMISSIONS 

RADIOTELI~.ORAPHIQUES. 

Abrevia-1 
tion. Question. 

2 

-·-· --·- (CQ) 

- •-• (TR). 

--··-- (!) . 

P R B Desirez-vous communiquer avec rna station 
a I' aide du Code international de signaux? 

Q R A Que! est le nom de votre station? 

QRB 

QRC 

QRD 

QRF 

QRO 

QRH 

Q RJ 
QRK 

QRL 

QRM 

QRN 

QRO 

QRP 

QRQ 

Q RS 

QRT 

QRU 

QRV 

QRW 

A quelle distance vous trouvez-vous de 
rna station? 

Que! est votre vrai relevement? 

Oil allez-vous? 

D'oit venez-vous? 

A quelle compagnie ou ligne de navi-
gation appartenez-vous? 

Quelle est votre longueur d'onde? 

Combien de mots avez-vous a transmettre? 

Comment recevez-vous? 

Recevez-vous mal ? Dois-je transmettre 
20 fois • • • - • pour permettre le 
reglage de vos appareils? 

Etes-vous trouble? 

Les atmospheriques sont-elles tres fortes? 

Dois-je augmenter l'energie? 

Dois-je diminuer l'energie? 

Dois-je transmettre plus vite? 

Dois-je transmettre plus lentement? 

Dois-je cesser Ia transmission? 

Avez-vous quelque chose pour moi? 

Etes-vous pret? 

Etes-vous occupe? 

Reponse ou avis. 

3 

Signal de recherche employe par une station 
qui desire entrer en correspondance. 

Signal annon<;ant !'envoi d'indications 
concernant une station de bord (article 
XXVIII). 

Signal indiquant qu'une station va emettre 
avec une grande puissance. 

Je desire communiquer avec votre station 
a l'aide du Code international de signaux. 

lei Ia station .... 

La distance entre nos stations est de .... 
milles nautiques. 

Mon vrai relevement est de .... degres. 

Je vais a ... . 
je viens de ... . 

J'appartiens a ... . 

Ma longueur d'onde est de .... metres. 

J'ai .... mots a transmettre. 

Je re<;ois bien. 

je re<;ois mal. Transmettez 20 fois 
I ••• - • pour que ie puisse regler I mes appareils. 

je suis trouble. 

Les atmospheriques sont tres fortes. 

Augmentez l'energie. 

Diminuez l'energie. 

Transmettez plus vite. 

Transmettez plus lentement. 

Cessez Ia transmission. 

Je n'ai rien pour vous. 

Je suis pret. Tout est en ordre. 

Je suis occupe avec une autre station (ou: 
avec .... ). Priere de ne pas troubler. 
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tion. 

QRX 

QRY 
QRZ 
QSA 

Qss{ 
QSC 

QSD 

QSF 

QSG 

QSH 

Q SJ 
QSK 

QSL 

QSM 

QSN 

QSO 

QSP 

QSQ 

QSR 
QST 

QSU 

QSV 

QSW 

QSX 
QSY 
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Question. 

2 

Dois-je attendre? 

Quel est mon tour? 

Mes signaux sont-ils faibles? 

Mes signaux sont-ils forts? 

Mon ton est-il mauvais? 

Mon etincelle est-elle mauvaise? 

Les intervalles de transmission sont-ils 
mauvais? 

Comparons nos montres. j'ai .... heures; 
queUe heure avez-vous? 

Les radiotelegrammes doivent-ils etre trans
mis dans l'ordre alternatif ou par series? 

QueUe est Ia taxe a percevoir pour .... ? 

Le dernier radiotelegramme est-il annule? 

Avez-vous re~tu quittance? 

QueUe est votre vraie route? 

Communiquez-vous avec terre ferme? 

Etes-vous en communication avec une 
autre station (ou: avec .... ) ? 

Dois-je signaler a .... que vous l'appelez? 

Suis-je appele par .... ? 

Expedierez-vous le radiotelegramme .... ? 

Avez-vous re~tu un appel general? 

Priere m'appeler des que vous aurez fini 
(ou: a .... heures). 

Correspondance publique est-elle en-
gagee? 

Do is-jeaugmenter rna frequence d' etincelle? 

Dois-je diminuer rna frequence d'etincelle? 

Dois-je transmettre avec Ia longueur d' on de 
de .... metres? 

Reponse ou avis. 

3 

Attendez. je vous appellerai a .... heures 
(ou: au besoin). 

Votre tour est numero .... 

Vos signaux sont faibles. 

Vos signaux sont forts. 

{ 
Le ton est mauvais. 

L'etincelle est mauvaise. 

Les intervalles de transmission sont mau
vais. 

L'heure est .... 

La transmission sera faite dans l'ordre 
alternatif. 

La transmission sera faite par series de 
5 radiotelegrammes. 

La transmission sera faite par series de 
10 radiotelegrammes. 

La taxe a percevoir est de .... 

Le dernier radiotelegramme est annule. 

Priere donner quittance. 

Ma vraie route est de .... degres. 

je ne communique pas avec terre ferme. 

je suis en communication avec .... (par 
l'intermediaire de .... ). 

Informez .... que je l'appelle. 

Vous etes appele par .... 

j'expedierai le radiotelegramme .... 

Appel general a toutes stations. 

je vous appellerai des que j'aurai fini. 

Correspondance publique est engagee. 
Priere de ne pas Ia troubler. 

Augmentez Ia frequence d'etincelle. 

Diminuez Ia frequence d'etincelle. 

Passons a l'onde de .... metres. 
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Lorsqu'une abreviation est suivie d'un point d'interrogation, elle s'applique a Ia q!Jestion 

indiquee en regard de cette abreviation. 

Stations. 

A 

B 

A 

Q RA? 

Q R A Campania 

QRG? 

EXEMPLES: 

Quel est le nom de votre station? 

lei Ia station Campania. 

A quelle compagnie ou ligne de navigation appar
tenez-vous? 

B Q R G Cunard Q R Z = j'appartiens a Ia Cunard Line. Vos signaux sont 
faibles. 

La station A augmente alors l'energie de son transmetteur et lance:. 

A QRK? = Comment recevez-vous? 

B QRK = je re~;ois bien. 

QRB so La distance entre nos stations est de SO milles 
nautiques. 

QRC 62 Mon vrai relevement est de 62 degres. 

etc. etc. 
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Administration de . . . . (Annexe ti /'article XLIV du Ri!glement.) 

ET AT SIONALETIQUE DES STATIONS RADIOTELEORAPHIQUES. 

Nom. 

Nature des services 
effectues. 

Nom. 

Nature des services 

effectues. 

I 

a) Stations cotieres. 

I 
I I Position 

I geographique. I 

N,t;~-

E = longitude 
I Systeme orientale. Portee Longueurs 

0 = longitude I Indica- radiotelegraphique 
occidentale. 

I 
normale' avec les 

d'onde en metres 

N = latitude 
tif 

caracteristiques 
(Ia longueur 

tm!Ite., 
I d'appel. 

I en milles d'onde normale I septentrionale. 
I nautiques. 1 du systeme est soulignee). S = latitude I 

I 
emetteur. 

meridionale. I 
Subdivisions I 

territoriales. I 
I 
I 

I 
Heures 1 

T AXE COTIERE 
OBSERVATIONS 

d'ouverture I 
(heure du I 
fuseau). I 

I 
i 

i • . (eventuellement, heure et mode 
1 ~~m~,um par d'envoi des signaux horaires et des 

Natio

nalite. 

Heures 

d'ouverture. 

par mot, en 
francs. lradJOtelegramme, telegrammes meteorologiques). 

I en francs. 

b) Stations de bord. 

Indicatif 

d'appel. 

I 

! 
! Portee normale 
I en milles 
, nautiques. 

TAXE DEBORD 
I 

-~------- -~--------- -~ 

1 minimum par '1 

:radiotelegramme, 
par mot, 

en francs. I I 

i en francs. 1 

t• Navires de guerre. 
I 

2• Navires de commerce. 

Systeme 
radiotelegraphique : 

avec les ' 
caracteristiques 

du systeme 
emetteur. 

Longueurs 
d'onde 

en metres 
(Ia longueur 

d'onde normale 
est soulignee). 

OBSERVATIONS 
(eventuellement, nom et adresse 

de l'exploitant). 
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REGLEMENT J:)E SER'VICE 

ARTICLES Propo- Commissions Premiere Commission Deu- Texte 
Numero I Numero des Tarifs xieme 

I 
ancien sitions ou du Reglement lecture de Redaction lecture adopte nouveau 

I 

I Pages Pages Pages Pages Pages Pages 

I I I 21 147 370 448 511 575 I 

II II 22 148, 197 370 449 511 575 

III III 24 153 371 449 511 576 

IY III his 26 155 372 450 512 576 

y IV 26 167, 186, 388 373 452, 481 513 577 

YI v 31 189 375 

I 
454 514 578 

YII Vhis et 31 189, 306, 337 375 454 514 579 
XXVIII 

YIII I VI 33 339, 351 377 455 515 580 

IX VIbis et V 33 I 197, 351 377,445 455 515 580 
; du Protocolc 

final 

X V{ler 35 198, 200, 212, 351 379 456 515 581 

XI I VI quater 37 341, 351 380 457 516 582 

XII 
I 

VII 38 223 381 457 517 582 

XIII VIII 38 224, 278 382 458 517 583 
i 

XI\' X 40 161 384 459 518 584 

XV XI 42 164, 285 385 459, 460 518 585 

xn XII et 10 

I 
44 17 4, 235, 357 

I 
410 461 519 585 

de Ia 
Convention 
alineas 3 a 5 

XHI XII his - 365 411 462, 464 

I 
519 586 

xnn XIII 46 176 395 464 520 587 

XIX XIV 47 177 395 465 521 588 

XX XV 49 281 396 465 521 589 

XXI XVI 49 281, 389 396 465 521 589 

XXII XVII 51 285 397 459, 466 522 589 

XXIII XVIII 51 288 398 466 522 589 

XXIY XIX 52 291 398 467 522 590 
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ARTICLES Propo- Commissions Premiere Commission Deu- Texte 
Numero I Numero des Tarifs xieme 

I 
ancien sitions ou du Reglement lecture de Redaction lecture adopte nouveau i 

Pages Pages Pages Pages Pages Pages 

XXV XX 54 293 399 468 523 591 

xxn XXI 55 294 399 468 523 591 

XXVII XXJbis 56 295 399 469 523 591 

XXVIII XXII 57 296 400 469 524 

I 

591 

XXIX XXIII 59 300 402 469 524 592 

:XXX 
I 

XXIV 60 304 402 470 524 
I 

593 

XXXI XXV 61 304 402 470 525 593 
I 

XXXII XXVI 62 305 
I 

382,402 470 525 593 

XXXIII XXVII 62 305, 390 403 470 525 594 

XXXIV ! XXIX 63 306 404 471 526 I 594 

XXXV 
I 

XXX 64 306, 323, 330 404 471 526 595 

XXXVI ! XXXI 67 178 412 472 527 596 

XXXVII XXXII 67 179 412 473 527 596 
! 

XXXVIII, XXXIII 69 180, 202, 237 413 474 528 597 
I 

XXXIII his XXXIX 69 204 414 475 529 598 

XL XXXIV 74 207 414 476 529 599 

XM XXXV 74 207 414 476 529 599 

XLII XXXVI 77 .1209, 236, 24 7, 368 415 477 530 600 

XLIII i XXXVII 82 243 417 478 532 602 
i 

XJ,I\' I XXXVIII 83 245 418 479 533 604 I 

XLV I XXXIX 84 246,313,318,391 '418,419 479 534 I 604 

XLH ! XL 85 246, 319 419 480 534 605 I 

XLVII XLI 86 320 419 480 534 605 

XLHil 
I 

IX 39 159 384 458, 480 I 535 606 
I 

I 
XLIX i 

XU his 88 248 420 481 I 536 606 
I 

I, I XLII 88 248, 391 420 481 537 606 i 
I 

Liste des - - 286, 349 - - 537,539 614 

abreviations (2'"e Sous-
Commission) 

Modele - - - -- 482 1537,5381 617 

de I' Etat 
signaJeti ue q 
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A 

Abreviations a employer dans les transmissions 51, 59, 285-288, 296, 300, 349, 

355, 482, 497, 522, 589, 614-616. 

Accuse de reception 63, 76, 306, 593, 594, 600. (Voir aussi: Radiotelegrammes avec -.) 

Adhesions a Ia Convention 12, 13, 557. (Voir aussi: Convention de Berlin; Engagement 

additionnel.) 

Adresse des radiotelegrammes. (Voir sous Radiotelegrammes.) 

Afrique allemande du Sud-Ouest. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 555. 

Afrique du Sud (Union). ~ontribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 116, 556. 

Propositions 44. 

Representation a Ia Conference 96. 

Afrique equatoriale franc;aise. Contribution aux frais du Bureau international 244, 603. 

Droit de vote 116, 556. 

Afrique occidentale franc;aise. Contribution aux frais du Bureau international 244, 603. 

Droit de vote 116, 556. 

Afrique occidentale portugaise. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 116, 556. 

Afrique orientale allemande. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 116, 555. 

Afrique orientale portugaise et possessions asiatiques. Contribution aux frais du 

Bureau international 603. 

Droit de vote 116, 556. 

Alaska. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 555. 

Allemagne. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 120, 128, 152, 165, 167, 214, 216, 243, 246, 

258-260, 282, 285, 308, 313, 322, 324, 335, 336, 349, 358, 361, 389, 406, 

422, 423, 442, 44 7, 462, 535. 

Deman des de voix en faveur de colonies 1 16, 439. 

Propositions 27, 33, 34, 36, 42, 44, 48, 52, 54, 55, 57, 58, 59, 66, 68, 70, 76, 

77, 83, 84, 86, 88, 108, 243, 349, 356, 423, 436, 44 7. 
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Allemagne. Rapport presente en qualite d' Administration gerante 110-112. 

Representation a Ia Conference 93, 251. 

Alteration des mots 48, 588. 

Alternat 51, 60, 589, 593. 

Amerique (Etats-Unis). Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 119, 124, 171, 174, 196, 218, 224, 256, 353, 378, 

432, 434, 445. 

Demande de voix en faveur de colonies 119, 432. 

Legislation 268-277. 

Propositions 127, 156-I58, 23I-234, 268-277, 312, 316, 3I7, 382. 

Representation a Ia Conference 93. 

Reserve concernant les tarifs 17 4, 185, I 98, 445, 530, 567. 

Ampliation. Transmission par - des radiotelegrammes 63, 390, 391, 594. 

Antenne. Decrement logarithmique 33. 

Rayonnement 34. 

Antenne de secours 340, 341. 

Appareil de reception standard. Recherche d'un - 347, 353. 

Appel de detresse. (Voir sous Detresse.) 

Appel des stations 52-55, 291-295, 590, 591. 

Repetition de 1'- 55, 56, 294, 59I, 594. 

Reponse a I'- 54, 293, 590, 591. 

Archives 74, 207, 599. 

Argentine (Republique). Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations I 21, 265. 

Propositions 121, I 30-132. 

Representation a Ia Conference 94. 

Arrangements speciaux 82, 85, 209, 601, 602. 

Arret des radiotelegrammes 49, 588. 

Arrhes. Depot et liquidation des - 366, 586. 

Asie centrale russe. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 556. 

Attente des stations 58, 59, 60, 590, 592. 

Augmentation de Ia puissance. (Voir sous Puissance des stations.) 

Australie (Federation). Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 256-258. 



TABLE ANAL YTIQUE. 

Austratie (Federation.) Droit de vote 116, 556. 

Propositions 9, 33, 37. 

Representation a Ia Conference 96. 

Autriche. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 190, 308, 324, 335, 336, 407. 

Demande de voix en faveur de Ia Bosnie-Herzegovine 120, 433, 440. 

Propositions 24, 34, 36, 41, 53, 57, 65, 70. 

Representation a Ia Conference 94, 251. 

Avis de non-remise 67, 178. 596. 

Avis de service taxes 70-73, 182, 596, 597, 598, 601, 602, 604. 

Avis de tempete 84, 85, 246, 313. 

B 

Barometriques. Transmission des indications - 317. 

Bateaux-phares. Definition des stations a bord des - 301. 

Service des stations a bord des - 59, 300. 

629 

Taxes applicables aux transmissions faites par les stations a bord des - 87, 301. 

Belgique. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 125, 160, 204, 210, 363, 408, 450, 4 73. 

Demande de voix en faveur de colonies 116. 

Propositions 36, 42, 46, 64, 67, 74, 78, 86, 401. 

Representation a Ia Conference 94. 

Bosnie-Herzegovine. Attribution d'une voix a Ia - 120, 440, 445, 567. 

Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Representation a Ia Conference 94. 

Boukhara. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 556. 

Bresil. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 332, 424. 

Representation a Ia Conference 95. 

Reseau radiotelegraphique 424. 

Bulgarie. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 117, 432. 

Propositions 39, 70. 

Representation a Ia Conference 95. 
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Bureau de Ia Conference. Constitution du - 108. 

Bureau international 82-84, 602-604. 

Attributions 12, 26-33, 82-84, 160, 167, 245, 246, 556, 577, 604. 

Augmentation du credit 244. 

Communications ou declarations reciproques 9, 14, 17, 39, 160, 204, 384, 553, 

559, 597, 606. 

Declarations ou observations 244, 245, 246, 451. 

Denomination 129, 556. 

fonds de secours 44 7. 

frais communs 12, 82, 83, 244, 557, 602, 603. 

Gestion 111, 129, 244, 501, 542. 

Institution 12, 556. 

Publications 26-33, 82-84, 111, 167, 168, 189, 245, 246, 373, 577, 604. 

Representation a Ia Conference 99. 

c 
Cameroun. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 555. 

Canada. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 176, 207, 218, 446. 

Droit de vote 116, 556. 

Propositions 19. 

Representation a Ia Conference 96. 

Reserve concernant les taxes 19, 176, 198, 238, 446, 568. 

Cargo-boats 216. 

Carte des stations 27, 31, 167, 189, 373, 577. 

Certificats de capacite des telegraphistes 35-38, 200, 212-220, 349-352, 356, 

379, 581- 583. 

Retrait du - 38, 583. 

Changement de Ia longueur d'onde. (Voir sous Longueur d'onde.) 

Chili. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Representation a Ia Conference 421. 

Chosen, Formose, etc. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 116, 556. 
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Classification des Administrations. (Voir: Bureau international, frais communs.) 

Classification des stations de bord. (Voir sous Stations de bord.) 

Cloture du service des stations 54. 

Code international de signaux 51, 585. 

Signaux distinctifs du - 26-29, 42, 43, 164, 168-170. 

Collationnement. (Voir: Radiotelegrammes avec collationnement.) 

631 

Colonie espagnole du Golfe de Guinee. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 555. 

Colonies, possessions et protectorats. Adhesion des - 12, 19, 558. 

Droit de vote 12, 17, 430-433, 439-441, 555. 

Voix attribuees aux - 115-121, 431-433, 439-441, 555. 

Commission de Redaction. Composition 123. 

Constitution 109, 123. 

Declarations ou observations du President 451, 455, 468, 493. 

Rapports 448-460, 461-463, 464-466, 467--4 73, 4 7 4-484, 485-493. 

Commission des Tarifs. Composition 122. 

Constitution 1 09, 122. 

Declarations ou observations du President 17 4, 210, 362, 363, 365, 388, 390, 393. 

Rapports 159-166, 174-185, 202-211, 235-250, 357-368, 387-393. 

Commission du Reglement. Composition 122. 

Constitution 109, 122. 

Declarations ou observations du President 278, 301, 304, 307, 312, 319, 321, 

322, 330, 353, 354. 

Rapports 146-158, 167-173, 186-201, 212- 234, 278-290, 291-303, 

304-316, 317-329, 330-34 7' 348-356. 

Commission pour Ia verification des comptes. Constitution 501. 

Rapports 543. 

(Voir aussi: Sous-CommissionJ 

Communications de service. (Voir: Radiotelegrammes de service.) 

Communications entre points fixes. (Voir: Stations fixes.) 

Communications mutuelles. (Voir sous Bureau international.) 

Compagnia lnternazionale Marconi. Representation a Ia Conference 369. 

Compagnie de Telegraphic sans fil. Propositions 379. 

Representation a Ia Conference 251. 

Compagnie Fran~aise Maritime et Coloniale de Telegraphie sans fil. Representation 

a Ia Conference 99, 251. 
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Compagnies radiotelegraphiques. Adhesion a Ia Convention I3, 535. 

Admission de representants aux seances 4, I 05. 

Declarations ou observations I52, 2I7, 220, 24I, 263, 265, 282, 322, 334, 376, 

388, 438. 

Echange de comptes entre Administrations et - 209, 530, 600. 

Echange de comptes entre - 86, 247, 602. 

Inscription dans Ia Nomenclature 28, 29, I68, 374, 388, 389, 482, 577. 

Representation a Ia Conference 99. 

Compaiifa Nacional de Telegraffa sin hilos. Representation a Ia Conference 99. 

Comptabilite. 63, 77-82, 85-88, 209-2II, 236-243, 247, 365-368, 600-602. 

Tableau explicatif du mode de - 238. 

Compte des mots 42, 43, I65, I66, 585, 588. 

Comptes. Echange 29, 209, 242, 247, 365-367, 600, 602. 

Etablissement 77, 8I, 82, 85, 208, 209, 238-24I, 246, 368, 594, 599, 600-602, 

604, 607. 

Reglement 29, 77-8I, 86-88, 600, 602. 

Comptes relatifs aux echanges entre stations de bord 246, 247, 602. 

Conditions imposees aux stations. (Voir sous Stations cotieres et Stations de bord.) 

Conference. Reunion de Ia - prochaine 434. 

Composition des Conferences 504, 555. 

Conference concernant les mesures de securite applicables a Ia navigation 258, 

26I, 280. 

Conference de l'heure 222, 223, 353. 

Conference de Londres. Allocutions ou discours. IOO-I04, II2, I74, 2I2, 252, 253, 

254, 354, 393, 493, 544-548. 

Cloture 54 7. 

Commissions I 09, I22. (Voir aussi sous Commission de Redaction, etc. et sous 

Sous-Commission.) 

Communications ou declarations du President I 09, 1I9, I20, I28, 252, 253, 255, 

260-263, 369, 373, 43I, 434, 438, 504, 535, 543. 

Constitution du Bureau I 08, I 09. 

Droit de vote I7, I 05. 

Entree en vigueur des Actes 442. 

Etats representes 93-99. 

fixation du lieu de Ia prochaine Conference 434. 

formation des Commissions I 22. 
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Conference de Londres. Interpretation 150, 160, I81, 187, 188, 219, 285, 312, 323, 327, 

350, 370, 384, 390, 396, 397, 43I, 472, 473, 495, 508, 535. 

Langue admise pour Ies deliberations 4, I 05. 

Lettres et telegrammes adresses a Ia- 108, II4, II5, II7, 22I, 252, 253,254, 

264, 278, 353, 502, 543. 

Ouverture 93. 

Participation du Bureau international 99, I 08. 

Presidence I03, I05. 

Proces-verbaux 91-I13, II4-I45, 25I-277, 369-386, 394-420, 42I-437, 

438-447, 50I-54I, 542-548. 

Propositions des Administrations et des Delegations. (Voir: Propositions.) 

Propositions du President 430, 437, 440, 508, 511. 

Rapports des Commissions. (Voir sous Commission de Redaction, etc. et sous 

Sous-Commission.) 

Reglement de Ia - 3-6, I05-I08. 

Representation des Administrations 93-99, I05, 25I, 369, 394, 420, 438, 50I, 542. 

Representation des Compagnies 99, II2, 25I, 369, 394, 420, 438, 501, 542. 

Scrutins I07, I50, I52, I7I, 283, 298, 335, 336, 337, 364, 430. 

Signature des Actes 544. 

Vice-Presidents I 09. 

Vceux emis par Ia - I99, 22I, 245, 262, 280, 3I4, 353. 

Conferences radiotelegraphiques. Institution, reunion et composition I1, I2, 555. 

Conferences telegraphiques. Decisions des - 88, 606. 

Congo beige. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote I16, 555. 

Propositions 8, 64, 70. 

Connaissances imposees aux telegraphistes 35, 36, 2I3, 581. 

Conservation des originaux des radiotelegrammes 74, 599. 

Contribution aux frais du Bureau international. (Voir: Bureau international, frais communs.) . 
Convention de Berlin. Adhesions II 0. 

Non-ratification IIO. 

Propositions 8-I3, I33-145, 289, 290, 435-437. 

Ratifications IIO, 253, 264, 369. 

Texte 7-I4. 

Convention de Londres. Duree 560. 

Entree en vigueur 442, 560. 
so 
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Convention de Londres. Ratification 560. 

Signataires 561-566. 

Texte 551-560. 

Convention telegraphique de St-Petersbourg. References a - 13, 7 4, 128, 558, 600. 

Correspondance privee 46. 

Correspondance publique de longue portee 22, 576. 

Correspondance publique generate 22, 27, 575. 

Correspondance publique restreinte 9, 27, 553. 

Correspondance speciale 9, 27, 554. 

Correspondances radiotelegraphiques. Categories des - 2~. 

Cura~ao (Colonie). Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 116, 556. 

Representation a Ia Conference 98. 

D 

Danemark. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 326, 373, 409, 444. 

Propositions 36, 373. 

Representation a Ia Conference 95. 

Reserve 409. 

Decrement logarithmique 33, 158. 

Decremetre. Recherche d'un decremetre-etalon 347, 353. 

Definition de Ia correspondance publique maritime 508. 

de Ia station cotiere 8, 301, 552. 

de Ia station de bord 8, 301, 552. 

du mot «Administration» 188, 209, 375, 451, 530. 

du pays de provenance ou de destination 46, 47, 587. 

du pays de transit 46, 587. 

Delai de conservation des radiotelegrammes 67, 7 4, 179, 596, 597, 599. 

de remboursement 207, 599. 

pour Ia verification des comptes 420, 607. 

pour l'etablissement des comptes 81, 241, 602. 
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Denonciation de Ia Convention 14, 560. 

Dep6t des radiotelegrammes. (Voir: Radioteh~grammes, Redaction et depot.) 

Detaxes et remboursements. (Voir: Remboursements.) 

Detresse. Appels de - 10, 126-128, 290, 554. 

635 

Dispositif automatique de reception des signaux de - 264, 265, 281-283, 396. 

franchise des correspondances de - 389. 

Maniere de proceder en cas de- 233, 234, 255-265, 285, 290, 442, 554, 589. 

Ordre des communications en cas de - 284, 589. 

Signal de - 49, 50, 255-259, 262, 264, 281-284, 589. 

Deutsche Betriebsgesellschaft fiir drahtlose Telegraphie. Representation a Ia Confe-

rence 251. 

Differend entre Administrations 38, 558, 583. 

Direction a donner aux radiotelegrammes. (Voir sous Radiotelegrammes.) 

Dispositifs speciaux 9, 554. 

Dispositions diverses 84-89, 159, 246-249, 319-323, 391-393, 605-607. 

Distribution des documents du Bureau international. (Voir: Bureau international, 

Publications.) 

Duree du service des stations 30, 38, 43, 224-230, 278-280, 583, 584. 

E 

Echanges entre les stations cotieres et le reseau telegraphique 9, 553. 

Ecoute temporaire des stations de bord. (Voir sous Stations de bord.) 

Egypte. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Representation a Ia Conference 95. 

Emissions musicales. (Voir: Transmissions avec note musicale.) 

Engagement additionnel. Adhesion, denonciation 15, 126, 254. 

Incorporation dans Ia Convention 126, 444. 

Premiere lecture 126. 

Ratification 16. 

Signataires 15. 

Texte 15, 16. 

Entree en vigueur de Ia Convention de Berlin 14. 

de Ia Convention de Londres 442. 
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Erythree. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 556. 

Espagne. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 332, 336, 444. 

Propositions 13, 28, 44, 51, 71, 75, 173, 219, 348. 

Representation a Ia Conference 95. 

Essais et exercices 31, 578. 

Etalons de mesure etc. 232, 347, 353. 

Etat signaJetique des stations 26-30, 83, 168-172, 186- I 89, 37 4, 452, 48 I. 

Modele de I'- 90, 482, 6 I 7. 

Exception a I' obligation d'intercommuniquer 17-19, 425-429, 553, 557. 

Exploitants des stations. (Voir sous Nomenclature des stations.) 

Exploitation des stations. (Voir sous Stations.) 

Exploitations privees. (Voir: Compagnies radiotelegraphiques.) 

Expres. (Voir: Radiotelegrammes a remettre par expres.) 

F 

Faire suivre. (Voir: Radiotelegrammes a faire suivre.) 

Fin du travail 63, 306, 583, 594. 

Fonctionnaires attaches. Admission aux seances 4, 105. 

Fonds de prevoyance pour le personnel de Ia section radiotelegraphique du 
Bureau international 447. 

Frais d'expres 48, 183, 597. 

Frais du service de nuit 80, I66. 

France. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 124, 129, 151, 162, 164, 191, 195, 198, 203, 205, 

225, 242, 245, 248, 253, 263, 282, 310, 357, 359, 361, 362, 364, 371, 378, 

388, 389, 390, 397, 405, 406, 444, 44 7, 449, 535. 

Demande de voix en faveur de colonies 116. 

Propositions 22, 24, 28, 30, 31, 32, 34, 39, 40, 42, 45, 4 7, 48, 49, 51, 53, 54, 

56, 57, 61, 62, 64, 65, 67, 68, 72, 77, 78, 84, 85, 86, 201, 204, 227, 247, 

349, 355, 360, 376, 381, 400, 405, 429, 484. 

Representation a Ia Conference 95. 

Franchises radiotelegraphique et telegraphique 89, 178, 248, 607. 



TABLE ANALYTIQUE. 637 

G 

Oesellschaft fiir drahtlose Telegraphie (Telefunken). Representation a Ia Conference 251. 

Orande-Bretagne. Adhesion a !'Engagement additionnel 126. 

Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 123, 126, 148, 161, 169, 175, 183, 193, 207, 214, 

215, 223, 236, 240, 245, 261' 281' 298, 300, 301' 309, 314, 319, 321' 335, 

350, 359, 362, 363, 366, 372, 389, 396, 422, 425, 444, 457, 530. 

Demande de voix en faveur de colonies 116. 

Propositions 10, 11, 22, 24, 25, 26, 29, 30, 34, 35, 40, 41, 43, 48, 53, 54, 57, 

59, 63, 65, 68, 69, 72, 75, 78, 88, 161, 175, 205, 250, 262, 267, 279, 283, 

284, 372, 415, 421, 430, 435, 464 . 

. Representation a Ia Conference 96. 

Orece. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 279, 516, 542. 

Propositions 128, 200, 212, 279, 374. 

Ratification de Ia Convention de Berlin 369. 

Representation a Ia Conference 97. 

H 

Hawaii et les autres Possessions americaines de Ia Polynesie. Contribution aux frais 

du Bureau international 603. 

Droit de vote 555. 

Heure. Transmission de I' heure et des signaux horaires 22, 31, 38, 58, 115, 221 - 223, 

246, 313, 605. 

Heure de depot. Indication de 1'- dans le preambule 41, 163, 584. 

Heures d'ouverture des stations de bord 30, 224-230, 278-280, 584. 

Hornberger. Accident survenu a M. Hornberger 304, 330. 

Liquidation des frais resultant de cet accident 330. 

Homonymie de noms de stations de bord 30, 42, 164, 168, 578. 

Hongrie. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 193, 325, 335, 336, 362, 364. 

Representation a Ia Conference 94. 
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I 

Identite de noms de stations. (Voir: Homonymie de noms de stations de bord.) 

Identite d'indicatifs d'appel. (Voir sous Indicatifs d'appel.) 

lies Philippines. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 555. 

Incapacite d' intercommuniquer 19, 553. 

Indes britanniques. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

J?roit de vote 116, 556. 

Propositions 29, 61, 62. 

Representation a Ia Conference 96. 

Indes neerlandaises. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 202, 393. 

Droit de vote 116, 556. 

Propositions 183, 202, 401. 

Representation a Ia Conference 98. 

Indicatifs d'appel. Adjonction aux noms des stations 30, 189, 578. 

formation 26, 169, 577. 

Identite 84, 604. 

Repartition nouvelle 494-497, 543. 

Substitution aux signaux distinctifs du Code international 28, 29, 164, 168-170, 189. 

Transmission 54, 61, 63, 293, 589, 591, 593, 594. 

Indications de service 40, 43, 48, 61, 63, 66, 161-163, 237, 587, 594. 

Indo-Chine. Contribution aux frais du Bureau international 244, 603. 

Droit de vote 116, 556. 

Informations. Service central d'- 165, 177. 

Infraction a Ia Convention ou au Reglement 38, 223, 582. 

Installation obligatoire des stations de bord. (Voir: Obligation imposee aux navires etc.) 

Installations de secours. (Voir sous Stations de bord.) 

Installations militaires et navales 14, 559. 

Intercommunication entre navires. (Voir sous Stations de bord.) 

Intercommunication obligatoire. (Voir sous Stations cotieres, Stations de bord ou Sta

tions fixes.) 
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Interruption de Ia transmission 62, 224-227, 231, 593. 

ltalie. Adhesion a I' Engagement additionnel 126. 

Contribution aux frais du Bureau international 603. 
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Declarations ou observations 117, 126, 188, 203, 222, 237, 331, 358, 360,444. 

Demande de voix en faveur de colonies 117, 439. 

Propositions 8, 21, 23, 25, 29, 30, 35, 37, 38, 40, 43, 46, 68, 73, 76, 80, 82, 

87, 285, 386. 

Representation a Ia Conference 97, 251. 

J 
japon. Adhesion a I' Engagement additionnel 126. 

Contribution aux frais du Bureau international 60:3. 

Declarations ou observations 126, 444. 

Demande de voix en faveur de colonies 116. 

Propositions 23, 25, 30, 50, 52, 53, 54, 55, 56, 58, 59, 60, 73, 75, 85. 

Representation a Ia Conference 97. 

jugement arbitral 13, 38, 558, 583. 

K 

Khiva. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 556. 

L 

Langue ad mise pour les deliberations 4, I 05. 

Legislature 14, 199, 233, 234, 261-263, 559. 

Lettres accentuees. Non-utilisation pour les indicatifs d'appel 495. 

Licences. Emission 33, 280, 444, 580, 584. 

Renouvellement 199. 

Retrait 38, 583. 

Validite 197, 198, 201, 378, 580. 
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Liste des abreviations a employer dans les transmissions. (Voir: Abreviations a em

ployer dans Ies transmissions.) 

Longueur d'onde. Changement de Ia - 26, 155, 576. 

des radiophares 22, 150, 151, 153, 156, 307. 

des stations cotieres 22 -24, 53, 148-153, 156, 308-312, 325, 326, 330-335, 575. 

des stations de bord 24-26, 153-155, 157, 308-312, 325, 326, 330-335, 

449, 576. 

des stations emettant des signaux horaires ou des radiotelegrammes meteorolo

giques 22, 151, 152, 157. 

normale 22-26, 53, 148-155, 156, 157, 449, 450, 575-577, 578, 590. 

utilisee pour Ies echanges a grande distance 308-312, 325, 326, 330-335, 

575, 576, 595. 

utilisee pour Ies essais et exercices 31, 189, 578. 

Lorenz, C., Aktiengesellschaft. Representation a Ia Conference 251. 

M 

Madagascar. Contribution aux frais du Bureau international 244, 603. 

Droit de vote 116, 556. 

Propositions 383. 

Mandats. (Voir: Radiotelegrammes-mandats.) 

Marconi's Wireless Telegraph Company. Propositions 209. 

Representation a Ia Conference 99, 251. 

Maroc. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Representation a Ia Conference 97. 

Mesures assurant les echanges entre les stations cotieres et le reseau telegra· 
phique 9, 553. 

Meteorologiques. Observations - 232, 317-319, 604. 

Transmissions des radiotelegrammes- 22, 31, 84, 85, 232, 246, 313, 314, 320, 

604, 605. 

Mexique. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Milles nautiques. Indication de Ia portee en - 172, 175. 

Modifications de Ia Convention et du Reglement. (Voir: Revision de Ia Convention etc.) 
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Monaco. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Propositions 318, 329. 

Representation a Ia Conference 97. 

641 

Mots contraires a l'usage de Ia langue. (Voir: Alteration des mots ou Reunion de mots.) 

Multiples. (Voir: Radiotelegrammes multiples.) 

N 

Navires de faible tonnage 24, 154, 214, 216, 218, 257, 261, 349-351, 576, 579, 581. 

Necrologie 104. 

Nomenclature des stations. Etablissement 26-28, 84, 168, 245, 389, 577, 604. 

Exploitants des stations 27-29, 168, 37 4, 388, 389, 482, 577. 

Notations designant le service des stations 30, 188, 452, 578. 

Portee normale 26, 28-31, 171, 577. 

Portee normale de jour et de nuit 29, 30, 171. 

Radiotelegrammes meteorologiques 28, 187, 578. 

Renseignements contenus dans Ia- 26-31, 43, 168-172, 186-189, 374, 

388, 389, 452, 482, 577, 578. 

Signaux distinctifs du Code international 164, 168-170, 189. 

Signaux horaires 28, 38, 187, 578. 

Subdivisions territoriales 28, 170, 374, 577. 

Supplements 27, 84, 168, 245, 577, 604. 

Suppression des indications concernant Ies appareils recepteurs 187, 189. 

Systeme emetteur 28, 186, 5 77. 

Transmissions avec note musicale 29, 187, 577. 

Vente 84, 604. 

Non-remise des radiotelegrammes 67, 74-76, 596, 599. 

Norvege. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Representation a Ia Conference 97, 251. 

Notations designant le service des stations. (Voir sous Nomenclature des stations.) 

Notification mutuelle des renseignements concernant les stations 9, 553. 

Nouvelle-Zelande. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 116, 556. 

Representation a Ia Conference 97. 

Nuit. Service de nuit des stations 43, 88, 165. 
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0 

Obligation d'eviter les troubles 10, 34, 54, 55, 56, 65, 66, 85, 308-311, 324-326, 

331, 554, 559, 560, 578, 590, 591, 595, 605, 606. 

Obligation d'intercommuniquer. (Voir sous Stations c6tieres, de bord, fixes.) 

Obligation imposee aux navires d'etre pourvus d'installations radiotelegraphiques 
256-263. 

Observations meteorologiques. (Voir sous Meteorologiques.) 

Offices non adherents 12, 39, 159, 160, 188, 557, 606. 

Ondemetre. Recherche d'un ondemetre-etalon 34 7, 353. 

Operateurs. (Voir: Telegraphistes.) 

Ordre de communication des stations 59, 300, 592. (Voir aussi sous Detresse.) 

Ordre de transmission 51-60, 62, 85, 288, 589, 592. 

Organe central. (Voir: Bureau international.) 

Organisation des stations. (Voir sous Stations.) 

Ouverture des stations. (Voir: Duree du service des stations.) 

p 

Parts contributives aux frais du Bureau international 83, 244, 417, 418, 603. 

Pays-Bas. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 123, 149, 192, 194, 217, 218, 260, 325, 335, 336, 

350, 396, 428. 

Demande de voix en faveur de colonies 116. 

Propositions 23, 26, 35, 41, 43, 50, 51, 53, 56, 58, 63, 64, 66, 73, 76, 81, 82, 

86, 87, 123, 128, 133-145, 237, 289, 290, 303. 

Representation a Ia Conference 98. 

Perception des taxes 47-49, 60, 66, 85, 86, 177, 180-184, 202-206, 247, 366, 367, 

387, 587, 588, 606. 

Perse. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Representation a Ia Conference 98. 

Plain aerial 338, 579. 

Points fixes. (Voir: Stations fixes.) 

Portee de la Convention 7, 147, 370, 552. 
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Portee des radiophares. (Voir sous Radiophares.) 

Portee des stations 29-31, 37, 171, 189-197, 306-311, 337, 579. 

Portee normale des stations 52, 292, 590. 
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Porto-Rico et les Possessions americaines dans les Antilles. Contribution aux frais 

du Bureau international 603. 

Droit de vote 555. 

Portugal. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 254, 332, 444. 

Demande de voix en faveur de colonies 116. 

Representation a Ia Conference 251. 

Poste. (Voir: Radiotelegrammes a reexpedier par poste ou Radiotelegrammes a remettre par poste.) 

Preambule des radiotelegrammes 40, 41, 61, 62, 63, 66, 161, 584, 594. 

Priorite des stations cotieres 59, 85, 299, 590, 592, 605. 

Proces-verbaux des seances de Ia Conference de Londres. (Voir sous Conference 

de Londres.) 

Prolongation du service des stations cotieres 43, 166, 583. 

Propositions soumises a Ia Conference de Londres 3-90. 

Propositions complementaires soumises a Ia Conference de Londres 130-145, 

156-158, 173, 185, 201, 231-234, 250, 267-277, 289, 290, 303, 315, 

316, 328, 329, 342-347, 355, 356, 386, 435-437, 484. 

Protection contre les perturbations 34, 579. 

Protectorats allemands du Pacifique. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 116, 555. 

Protocole final de Ia Convention de Berlin. Modifications 19. 

Premiere lecture 444. 

Texte 17-20. 

Protocole final de Ia Convention de Londres. 
Texte 567-568. 

Puissance des stations 33, 34, 189, 331, 333, 339, 407, 578-580, 595. 

Augmentation de Ia - 56, 295, 339, 580, 591. 

R 

Radio. Adjonction au nom de Ia station cotiere 41, 161-163. 

Radio (mention de service) 30, 40, 41, 61, 66, 161-163, 584. 
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Radiophares. Longueurs d'onde 22, 150, 151, 153, 156, 307, 576. 

Portee 31, 579. 

Radiott~h~grammes. Adresse 39, 42, 69, 164-166, 484, 585, 598. 

Annulation 63, 594, 597. 

Direction a donner aux - 64-66, 306-311, 323-326, 330-337, 392, 595. 

Redaction et depot 39-43, 51, 161-166, 584, 585. 

Remise a destination 67, 68, 178-180, 596, 597. 

Repetition 62, 594. 

Taxes. (Voir: Taxation ou Taxes.) 

Radiotelegrammes a faire suivre 70-73, 182. 

a reexpedier par poste 69, 205, 206, 598. 

a remettre par expres 70-73, 183, 202-204, 597, 601. 

a remettre par poste 70, 72, 204, 597, 601. 

avec accuse de reception 69-73, 181, 598. 

avec collationnement 69, 181, 597, 601. 

avec reponse payee 69, 70, 180, 210, 236, 237, 597. (Voir aussi: Reponses payees.) 

de service 89, 248, 391, 607. 

de service taxes. (Voir: Avis de service taxes.) 

interieurs 175, 586. 

mandats 69, 181. 

meteorologiques 84, 85, 246, 313, 314, 604, 605. (Voir aussi sous Nomenclature 

des stations ou sous Meteorologiques.) 

multiples 72, 598, 601. 

speciaux 69-73, 180-184, 202-206, 210, 236-240, 242, 243, 387, 597, 598. 

urgents 70, 183, 598. 

Rapport de Ia IJe Sous-Commission technique. (Voir sous Sous-Commission.) 

Rapports de Ia Commission de Redaction, de Ia Commission des Tarifs ou de 
Ia Commission du Reglement. (Voir sous Commission de Redaction, etc.) 

Rapport sur Ia gestion du Bureau international 543. 

Ratification de Ia Convention 14, 560. (Voir aussi sous Convention de Berlin ou sous 

Convention de Londres.) 

Recepteurs. Appareils recepteurs 338, 346, 579. 

Reception douteuse 62, 594. 

Reclamations 223, 581. 

Recouvrement des taxes sur le destinataire ou sur l'expediteur. (Voir sous Taxes.) 

Redaction des radiotelegrammes. (Voir sous Radiotelegrammes.) 

Reexpedition des radiotelegrammes. (Voir Retransmission des radiotelegrammes.) 
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Refus d' intercommuniquer 38, 583. 

Reglage des appareils 53, 55, 590. 

Reglement de Ia Conference de Londres 3-6, 105-108. 
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Reglement de service de Ia Convention de Berlin. Propositions 21-90, 156-158, 

173, 201, 231-234, 250, 267, 303, 315, 316, 328, 329, 342-347, 355, 

356, 386, 484. 

Texte 21-90. 

Reglement de service de Ia Convention de Londres. Entree en vigueur 607. 

Institution 554. 

Texte 575-607. 

Reglement de service telegraphique. References au - 588, 599, 600, 601, 606, 607. 

Reglement des comptes. (Voir sous Comptes.) 

Relations avec Offices non adherents. (Voir: Offices non adherents.) 

Relations avec stations non soumises a Ia Convention 12, 39, 160, 422-430, 557. 

Remboursements 74-76, 207-209, 473, 599. 

Remise a destination. (Voir sous Radiotelegrammes.) 

Renseignements concernant les avaries et sinistres maritimes 84, 605. 

Renseignements precedant Ia transmission des radiotelegrammes 57-59, 60, 

297-300, 303, 592. 

Repetition de l'appel. (Voir sous Appel des stations.) 

Repetition des radiotelegrammes. (Voir sous Radiotelegrammes.) 

Reponses payees 69, 180, 597, 600-602. (Voir aussi: Radiotelegrammes avec reponse 

payee.) 

Reserves 17-20, 174, 176, 185, 198, 199, 238, 409, 445, 446. 

Retransmission des radiotelegrammes. 
Nombre maximum des retransmissions 365, 366, 605. 

par l'intermediaire de stations cotieres 44-47, 66, 86, 87, 323, 365-368, 587, 605. 

par l'intermediaire de stations de bord 44-47, 320-322, 365-368, 387, 586, 

587, 605. 

Reunion de mots contraires a l'usage de Ia langue 48, 588. 

Revision de Ia Convention ou du Reglement 11, 12, 88, 504, 555, 606. 

Risques et perils de l'expediteur. Acceptation des radiotelegrammes aux - 48, 587. 
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Roumanie. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 335. 

Propositions 381. 

Representation a Ia Conference 98. 

Russie. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 118, 432. 

Demande de voix en faveur de colonies 118, 432. 

Propositions 12. 

Representation a Ia Conference 98. 

s 
Saint-Marin. Attribution d'une voix 122. 

Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Representation a Ia Conference 251. 

Scheveningue-Port. Service de Ia station de - 192-196, 407. 

Secret des correspondances 37, 582. 

Semaphoriques. (Voir: Telegrammes semaphoriques.) 

Series. (Voir Transmission par series.) 

Services des stations. (Voir sous Duree du service des stations; Nomenclature des sta

tions; Stations.) 

Siam. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Representation a Ia Conference 98. 

Siberie occidentale. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 556. 

Siberie orientale. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 556. 

Siemens Brothers and Company. Representation a Ia Conference 99. 

Signal d'avertissement 56, 295, 591. 

de detresse. (Voir sous Detresse.) 

de recherche 54, 55, 293, 591. 

Signataires de Ia Convention de Berlin 7. 

de Ia Convention de Londres 561-566. 



TABLE ANALYTIQUE. 647 

Signature des Actes de Ia Conference de Londres. (Voir sous Conference de Londres.) 

Signaux de transmission 49-51, 281-287, 589, 591, 593, 595. 

Signaux distinctifs du Code international. (Voir: Code international de signaux.) 

Signaux horaires. (Voir sous Heure ou Nomenclature des stations.) 

Societe Fran~aise Radioelectrique. Representation a Ia Conference 369. 

Somalie italienne. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 556. 

Jre Sous-Commission technique. Institution 197. 

Propositions 337, 339, 342-347. 

V~ux emis par Ia - 347, 352. 

Jle Sous-Commission technique. Composition 494. 

Institution 300, 439. 

Rapport 494-500. 

Stations. Appel (Voir: Appel des stations.) 

Exploitation 10, 26, 31, 33-35, 37, 38, 63, 155, 189, 552, 554, 579, 580, 582. 

Homonymes 30, 42, 189, 578. 

Indicatifs. (Voir: Indicatifs d'appel.) 

Installation 21, 147, 575, 579-582. 

Notations designant le service des -. (Voir sous Nomenclature des stations.) 

Organisation 21-38, 147-155, 167-172, 186-200, 213-224, 337-341, 

349-353, 554, 575-583. 

Ouverture. (Voir: Duree du service des stations.) 

Reseau international 130-132. 

Services effectues par les - 30, 188, 578. 

Stations aeriennes 8, 21, 125, 147. 

autres que celles vi sees a I' article 1er de Ia Convention 12, 13, 14, 27, 

160, 422-430, 508, 557, 559, 578. 

cotieres. Conditions imposees aux - 31, 197, 337-339, 579. 

Ecoute 22, 575, 593. 

Exception a !'obligation d'intercommuniquer 9, 583. 

Obligation d'etablir des - 262, 263. 

Obligation d'intercommuniquer 9, 18, 552. 

de bord. Classification 227-230, 278-280, 584. 

Conditions imposees aux- 31, 33-37, 197, 198, 212-221, 337-339, 

349-352, 579-582. 
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Stations de bord. Controle et inspection 37, 198, 199, 201, 220, 378, 456, 580, 582. 

Ecoute 449, 512, 576, 584 .. 

Ecoute temporaire 37, 55, 227-230, 233, 279, 382, 584, 593. 

Etablissement d'une communication avec Ie commandant du navire 221. 

Exception a !'obligation d'intercommuniquer 9, 553. 

Installations de secours 37, 232, 258-264, 340, 457, 516, 582. 

Intercommunication et transmissions entre - 85, 125, 605. 

Nationalite 19, 580. 

Obligation d'intercommuniquer 9, 15, 552. 

Portee des installations de secours 341, 582. 

Registres 232, 258-262. 

Suspension du travail 233, 382, 583, 590. 

Veille permanente 224-230, 257, 259, 449, 512, 584. 

de bord des bateaux-phares 59, 300-302. 

fixes. Definition. 8, 173. 

Obligation d'intercommuniquer 423, 425-430, 560. 

Reglementation du service 123-125, 134-143, 423, 559, 560. 

Service 421-430, 508. 

mixtes. Definition 422. 

Service 422, 429, 559. 

mobiles. Definition 135, 173. 

Service 143. 

Statistique Ill. 

Suede. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Representation a Ia Conference 98. 

Reserve 409. 

Supplements a !a Nomenclature des stations. (Voir sous Nomenclature des stations.) 

Suspension de Ia transmission. (Voir: Interruption de Ia transmission.) 

Syntonisation 33, 34, 158. 

Systeme emetteur. (Voir sous Nomenclature des stations.) 

Systeme standard 37, 347. 

T 
Tableaux A et B du Reglement telegraphique. References aux - 79, 601. 

Tarifs telegraphiques. Consultation des - 47, 588. 
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Taxation 44-47, 175-177, 235, 357-368, 557, 585-588. 

Taxe c6tiere 10, 43, 44-47, 48, 77-82, 357-368, 554, 585, 600-602. 

de bord 10, 44-47, 48, 77-82, 357-368, 554, 585, 600-602. 

de transit 44-47, 78, 365-368, 443, 554, 586, 587, 601, 602. 

postale 205, 598. 

pour radiotelegrammes meteorologiques 391, 604. 

totale des radiotelegrammes 10, 47, 554, 588. 
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Taxes a recouvrer sur le destinataire 48, 49, 66, 85, 86, 177, 183, 202-204, 365, 366, 

588, 597. 

a recouvrer sur l'expediteur 47, 48, 85, 177, 202, 204, 205, 366, 586, 588. 

minima 176, 235, 585, 586. 

telegraphiques 10, 46, 47, 78, 79, 81, 554, 586, 600, 601. 

telegraphiques interieures 11, 175, 176, 235, 250, 586. 

Telefunken Wireless Telegraph Company of the United States. Representation a Ia 

Conference 99. 

Telegrammes semaphoriques 60, 88, 301. 

Telegraphistes. Aptitudes professionnelles 214-218, 349-352, 581. 

Nationalite 219. 

Telegraphistes de seconde classe 36, 213-218, 349-352, 356, 581. 

Tempete. (Voir: Avis de tempete.) . 

Titanic. Desastre du - 100, 127, 214, 220, 225, 255-259, 266. 

Togo, ·cameroun et Afrique allemande du Sud-Ouest. Droit de vote 116. 

Togo. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 555. 

Transmission des radiotelegrammes 49-66, 281-306, 323-326, 330-337, 389-391, 

585, 589-596, 604, 605. 

Transmission des radiotelegrammes a Ia station cotiere Ia plus rapprochee 64, 

191, 306-311, 406, 595. 

Transmission des radiotelegrammes a une station cotiere autre que Ia plus rap
prochee 64, 65, 66, 190-197, 306-311, 323-326, 330-337, 358-364, 

405-410, 526, 593, 595. 

Transmission par series 51, 60, 589, 593. 

Transmissions avec note musicale 21, 23, 25, 35, 147. 

(Voir aussi: Ampliation; Heure; Meteorologiques; Nomenclature des stations; 

Ordre de transmission; Signaux de transmission) 
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Tunisie. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 116, 556. 

Turquie. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Declarations ou observations 526. 

Representation a Ia Conference 99. 

Reserve 119. 

u 
Urgence. (Voir: Radiotelegrammes urgents.) 

Uruguay. Contribution aux frais du Bnreau international 603. 

Representation a Ia Conference 99. 

v 
Vitesse de transmission 33-36, 213-218, 349-352, 579. 

Voie. Indication de Ia voie a suivre 312, 392, 595, 606. 

Voie normale 364. 

Voix. (Voir sous Colonies, possessions et protectorats ou sous Conference.) 

Votation dans les Conferences 12, 555. 

z 
Zone du Canal de Panama. Contribution aux frais du Bureau international 603. 

Droit de vote 555. 




